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STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES

MARCHES PUBLICS

1
1

1

a . IAvb P’ Appel y’offres National Ouvert N' Ô _.-) /AONO/CB/SG/SIGAMP/2026 DU
2 b 1 cA \ ;/A')À /2026 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU

\ CËNTRE ÔE SANTE INTEGRE DE TELLO DANS LA COMMUNE DE BÉLEL
(En Procédure d’Urgence)

1 Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement du Ministère de la Santé Publique, le Maire
de la Commune de BÉLEL, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert Pour Les

Travaux de Construction du Centre de Santé Intégré de TELLO.
2. Consistance des travaux1

1

1

1

1

1
1

Le coût prévisionnel des à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (cinquante millions)
FCFA Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d’offres est de 05 (cinq)
mois

Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
5. Participation et origine

1

1 La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les sociétés et entreprises ou groupement
d’entreprises de droit camerounais ayant une expérience avérée dans le domaine des Bâtiments et Travaux
Publics. Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après

évaluation approfondie et objective de son dossier.1

1
1

1

1

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le par le Budget d’Investissement Public
MINSANTE, de l’Exercice 2026.
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1. Objet de l'Appel d’Offres

Les travaux comprennent :
Travaux Préparatoires ;

Terrassement ;

Fondations ;

Maçonnerie-élévation ;

Charpente-Couverture ;

Menuiserie ;

Electricité ;

Peinture :

Rampe d’accès ;
Labélisation
3. Tranches/Allotissement

Tranche unique.
4. Coût prévisionnel

6. Financement
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1 7. Mode de soumission

1
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

8. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie
par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans l.a
pièce 12 du DAO, d’un montant de 500 000 (Cinq cent mille) F CFA valable pendant trente (30) jours au-
delà de la date légale de validité des offres.

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’uh
montant de Cinq cent mille (500 000)Francs CFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originale de validité des offres, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministre chargé des
finances. Cette caution doit être accompagnée d’un récépissé de consignation de la caution de soumission
délivrée par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC).

9. Consultation du Dossier d'Appel dtOffres

1
1

1

1 Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services de la Commune de Bélel aux
heures ouvrables au Secrétariat General, téléphone, 693253489 dès publication du présent avis.
Il peut également être consulté en ligne aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http ://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm).1

1 10. Acquisition du Dossier dtAppel dtOffres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue au Secrétariat General téléphoné,
693253489 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais
d’achat du DAO à la Recette Municipale de Bélel d’un montant de : 50 000 (cinquante mille) Francs CFA:

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

1

1

1
11. Présentation des offres

Les documents constituant l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, contenus dans une
enveloppe fermée et scellée dont :

> L’enveloppe A contenant les Pièces administratives (volume l) ;

> L’enveloppe B contenant l’Offre technique (Volume 2) ;

> L’enveloppe C contenant l’Offre financière (Volume 3).
Les offres ainsi présentées seront placées sous simples enveloppe, fermée et scellée portant uniquement Ia
mention de l’ Appel d’Offres en cause et le numéro du lot soumissionné. Les différentes pièces de chaque
offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur identique.

12. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies marqués comme 1tels, Pevra être/ déposée au secrétariat général de la mairie de Bélel contre
récépissé, au plus tard le 2\ 1 D E/q È à ZU_ Heures et devra porter la mention:

1
1

1
1

JEl111ILv i s 49 At) p e 1 ][) ) o ffr e s ][\11r a t i on a 1 Ouvert NO O ) /AONO/CB/S(,/SIGAMP/2026 DU
aa_/2026 POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU

CENTRE DE SANTE INTEGRE DE TELLO DANS LA COMMUNE DE BËLEL
(En Procédure d’Urgence)

« A ntouvrir quten séance de dépouillement »

NB : L’offre devra être accompagnée d’une clé USB contenant la version numérique sous format
Excel du bordereau des prix unitaires et du cadre de détail quantitatif et estimatif.

r)

abi
1

1
1
1

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
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1
13. Recevabilité des plis

1

1

1

1

Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

- Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
- Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

Les plis non-conformes au mode de soumission.
les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le
domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d'Offres,
entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours.
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de
la séance d’ouverture des plis est irrecevable. -
14. Ouverture des plis

1
1

1

1

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le
par la Commission Interne de Passation des Marchés de la
l’Hôtel de Ville sise au quartier administratif.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou e.n

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément
aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,
après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée. -

15. Critères d’évaluation

mans fa iaelü actes de

1

1
1
1

Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels. Un
critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.

15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notarmnent de :
L’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
L'absence d’une pièce administrative ;

La non production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le
cautionnement de soumission) ;
La Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

L’absence d’un prix unitaire quantifié dans t’ 1tOffre financière t' ;

La note technique inférieure à 703'G des oui.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du
soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux
ou en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois
(03) mois et être conformes aux modèles.

1

1
1

1
1
1
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1 15.2 Critères essentiels

1
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :

Désignation Evaluation

oui/non1
1

t

1 ées supérieur ou égale
au montant prévisionnel du marché ;

oui/non

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou

égale au coût prévisionnel du marché ;

Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

oui/non

1 oui/non

oui/non

1

1

1

L’expérience du personnel d’encadrement technique sur le chantier
(Personnels du chantier);
Les matériels essentiels (Camion benne, Petits outillage de chantier et
Véhicule de liaison) ;

La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de
chantier ; Organisation des équipes, Mesures d’hygiène:

oui/non

oui/non

Seuls les souwrissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70 9/, à l’évaluation technique seront admis
à l’analyse de l’offre financière.

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au sournissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins- disante en

incluant le cas échéant les remises proposées.
17. Durée de validité des offres

Les sournissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale
fixée pour la remise des offres.

18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au service technique de la
Commune, téléphone 697651862 ou en ligne aux adresses http://www.marchespublics.cm et

http://www.publiccontracts.cm.
19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien
vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 695 44 93 33 ou le Maître
d’Ouvrage au numéro (+237) 699 90 32 22.

1

1

1

1
1
1

1
Copies :

- Autorité chargée des Marchés Publics
(MINhl,4P)
ARMP/AD (pour publication dans le JDM)
Président CiiM/cæ ;
AFFICHAGE/CHRONO

Fait à BELEL, le

!UR.L' MAIF,
pélégaïlon-

, rff :i 1.'It1

1
1

1
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TENDER NOTICE

Ope, Natio„al I„,it,ti,„ t, t,„d„ N,© ?>/ ONIT/BC/ GS/

THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORKS

HEALTH CENTER IN BÉLEL COUNCIL

>zFOR2026 of ,

OF TELLO INTEGRATED

Subject of the invitation to tender

The Mayor of BÉLEL COUNCIL, Contracting Authority, launches a National Open Tender for the

CONSTRUCTION WORKS OF TELLO INTEGRATED HEALTH CENTER IN BÉLEL

COUNCIL

2. Nature of works

1.

Works comprise especially
Preparatory Works;
Terracing;
Foundations;
Masonry-Elevation;
Framework-Cover;

Joinery Woods And Metallic;
Electricjty ;

Coating – Painting.
Labeling
Tranches/Allotment3.

Single batch.
4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following preliminary studies is Fifty million (50,000,000) CFA
Francs.

5. Estimated execution deadline

The maximum time frame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the
execution of works subject of this invitation to tender is 05 (five) calendar months ;

8



1 This time frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence the
services.

6. Participation and origin1

1
1

1

Participation is open on equal terms to all companies and enterprises or groups of enterprises
under Cameroonian law with proven experience in the field of Buildings and Public Works. By this
Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the authentic
information which will make it possible to retain the one able to carry out the services after thorough
and objective evaluation of its file.

7. Funding

The works covered by this Call for Tenders are financed by the MINSANTE Public Investment
Budget for the 2026 financial year.

8. Bidding method

1 The mode of submission selected for this consultation is offline.
9. Bid bond

1
1

Each bidder must attach to his administrative documents, a submission deposit established by a
first-class bank approved by the ministry of finance and therefore the list appears in Exhibit 12 of the
DAO, of 500 000(Five hundred thousand) CFA Francs for each lot valid during 30 days beyond the
legal date ofvalidity of offers.

Each bidder must attach to his administrative documents, a submission deposit, of 500 000(Five
hundred thousand) CFA Francs for each lot valid during 30 days beyond the original date of validity
of tenders. Established by a first-class bank approved by the ministry of finance. This deposit must be
accompanied by a receipt of consignrnent of the sut2mission deposit issued by the custody of deposit
and consignment (CDEC).
10. Consultation of Tender File

1

1

1

1

1

1

The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in the General
Secretary of Bélel Council, phone 693253489 as soon as this notice is published.
It may equally be consulted online on the ARMP website (www.armp.cm).
11. Acquisition of tender file

The hard copy of the file may be obtained from General Secretary of Bélel Council, phone 693253489
as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of 50,000 (fïfîty thousand)
CFA Francs payable at BÉLEL MUNICIPAL RECIPE TREASURY.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of
charge through the addresses indicated above. However, online submission is subj ect to the payment of
Tender File purchase fees.

12. Presentation of offers

1

1

1
1
1

The documents constituting the offer will be divided into three volumes below, contained in a closed
and sealed envelope, including:

Envelope A containing the Administrative Documents (volume l);
Envelope B containing the Technical Offer (Volume 2);
Envelope C containing the Financial Offer (Volume 3).

9





1
The tenders thus presented will be placed in a simple envelope, closed and sealed bearing only the
mention of the Call for Tenders in question and the number of the tendered lot. The different parts of
each offer will be numbered in the order of the DAO and separated by spacers of the same color.
13. Submission of bids

Each bid shall be drafted in English or French.
For submission off line, the offer in seven
as such, should reach no later than
the indication:

Open National Invitation to tender No.

L

1

1

1

Including the original and six (6) copies markedco

ÆU and should carry

/ONIT/BC/ GS/ 2026 FOR

THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORKS OÏ THE

TELLO INTEGRATED HEALTH CENTER IN BÉLEL COUNCIL

1
“To be opened only during the bid-opening session”

The ojjer must be accompanied by a UBS key containing the digital version in excel format of the
unit price slip and the quantitative and estimŒted detail setting.

1
14. Admissibilit), of bids

The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate
envelopes and submitted in a sealed envelope.

- The Project Owner shall not accept:
Bids bearing information on the identity of the tenderers;
Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;

- Bids non-compliant with the bidding mode;

- Failure to comply with the number of copies specifîed in the RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared
inadmis- sible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved
by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with
the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid without any

other pro- cedure. A bid bond submitted but not relating to consultation concerned shall be considered
as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be accepted.
15. Opening of bids

1

1

1

1

1
1 ngle phase and shall take place on Bélel minicipality room acts at

Internal Tenders Commission ofBÉLEL Council

opening session or be represented by a person of their choice, duly
authorised, even in case of a group of companies.

shall bele bi ope ,e in s

i:0 L -b)e
ô lily tehderers mai âtten'd this

1

1

1

1
1
1

Under pain ofbeing rejected, the required administrative documents must be submitted in originals or
copies certifîed by the issuing service or the relevant administrative authority, in accordance with the

provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three)
months old from the original deadline for the submission oftenders or must have been issued after the
date of signature of the Tender Notice.
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1 In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the opening of
bids9 after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

1

1
1
1

16. Evaluation criteria

Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essential criteria. No criterion can be

elimina- tory and essential at the same time.
The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers and substantially not compliant with
the con- ditions laid down in the Tender File, especially with regard to the admissibility of
administrative documents, the compliance if the technical offer with the Tender File technical
specifîcations and with the qualification of ten- derers.
15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fülfilled in order to be admitted to
evaluation following the essential criteria. They shouïd not be the subject of notation. The failure to
comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.
The eliminatory criteria include:

Absence of bid bond at the opening ofbids;
Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a

document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
Failure to comply with a essential criteria ;

Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;
Failure to comply with bids file format;
Absence of a quantifîed unit price in the financial offer;
Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where
applicable)
Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and
social clauses.

1

1

1

1

1

1 15.2 Essential criteria

The essential criteria for the qualification ofbidders shall focus especially on:
- Presentation of bid;
- Bidder’s references;

After-sales service(availability of spare parts, repair
applicable;
Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover, attestation
of fi- nancial solvency);
Personnel qualification and experience;
Logistic means,

- Methodology.
Only bidders who have obtained a score of atleast 709/, in the technical evaluation will be admitted to
the financial offer analysis.

1
1

1

1

workshop, technical personnel) if

1
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1
1 17. Award of contract

The Contracting Authority will award the contract to the bidder who has presented an offer meeting
the required technical and financial qualification criteria and whose offer is evaluated as the lowest,
including any discounts offered.1

1

1

18. Duration ofvalidity of bids

Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initial deadline set for the
submission of bids.
19. Further information

1

1

1

Additional information may be obtained during working hours from at the Council's technical service,
phone 697651862 or online via http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm, or
any other electronic communication means indicated by the Project Owner.
20. Fight against corruption and malpractices

For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP at 695 44 93 33, or the
Contracting Authority at (+237) 699 90 32 22.

Bélel, on

The MayorjJ WÂiRE
1légatjon
dID

- DDMAP/VINA

- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)

- CHRONOGR,4PH/ARCHIVES

-CASE1

1
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PIECE 2 : REGLEMENT GENERAL DE L’ APPEL D’OFFRES

(RGAO)
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1 Règlement Général de 1tAppel d'Offres
A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1. L’Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
(RP AO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des Travaux décrits dans le Dossier
d’ Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom9 le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent
dans le RPAO.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué
dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CC AP, à compter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit
ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est le BIP MINSANTE,
exercice 2026.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.

En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises :

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de
l’exécution d’un marché,

ii. Se livle à ck '\manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou Pu&;utiŒr dur marché ;

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à
maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de

l’exécution d’un marché.

v. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de

l’exécution d’un marché.

b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est

directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire,
prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2)
ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits
d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non
authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être

engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des
dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous
les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1
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1 convention de financement ;

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les
sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt
sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation
de conflit d’intérêt.

1

1
1

1

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des
spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du
présent appel d’offres ; ou

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres
variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle
à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa

géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de
passation des marchés publics

111

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle
est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit
commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître
d’Ouvrage.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance
définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits
matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

1

1

1

1

1

1
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci--dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits,
cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le Sournissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande
de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-
qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour
exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

ii. Accèsà unelignede crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance)
doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article
6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et œlIŒà fournir
par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée
et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises
vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués

1
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1 par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le
Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées
pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution
visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir
tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits
à l’article 33 du RGAO.
Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs
et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site
sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses
employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais
seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le
Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les
indernnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels! des
pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures
de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s)
publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents
énumérés CI-après :

Pièce nc)1 La lettre d’invitation à soumissionner ('pour les Appels d’Offres Restreints) ;
Pièce n'>2 L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;

Pièce n'’3 Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’4 Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce n'’5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n'’6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce nc’ 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Pièce n'8 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n')9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires :
Pièce n'’ 10 Le modèles de marché

a. Le cadre du planning d’exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c. Modèle de lettre de soumission ;

d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;

Pièce nc’ 11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

a. Modèle de marché ;

Pièce n'’ 12 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué

Pièce n'’ 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par
le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés
publics, à insérer par l’Autorité Contractante
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1 8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements
demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres
peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage qui répondra par écrit à toute demande
d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour
les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de cette réponse, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré-qualification des

candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la
procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé
des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme
chargé de la Régulation et au Président de la Commission.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est
transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1 Le Maître d’ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout
motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier
le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à
l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif
dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la
date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
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C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son
offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de

ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure
d’appel d’offres.
Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et
l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une
autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en
anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au
RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou
prélèvements de quelque nature que ce soit ;

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en
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VIgueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire,
conformé- ment aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
b.I. Les renseignements sur les qualifIcations
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les
critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant
l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre
pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le
cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
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Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
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1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif
en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant,
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d’ Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les
autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres
pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas

d’attribution de plus d’un lot.
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1 Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du
marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base

du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le
soumissionnaire .

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau
de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les
droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout
autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les
prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation
desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution
est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails
établis conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO.
Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle
retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail
quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissiomaire qui
compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,
indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires
pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois
monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécifîés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément
aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour
qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de la manière suivante :
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a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité
Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionrraire compte se procurer en
dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du
soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce
international .

15.4. L’Autorité Contraçtante peut demander aux sournissionnaires d’exprimer leurs besoins
en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix
unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état
détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le sournissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le
montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et
l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en
devises au titre du marché.
Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité
Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus
courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le
consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les

réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de

soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un Soumissionnaire peut refüser de prolonger la validité de son offre sans

perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne

se verra pas demander de modifIer son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de

validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au
soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à
la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris
en considération aux fins de l’évaluation des offres.
Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres,
laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel
d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de

l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30)
jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite
de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,
conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par
la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission

d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre
et mentionner chacun des membres du groupement.
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17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront

restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier
aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le sournissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du
RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article
39 du RG/LO.

iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des
prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le
RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai
d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres
proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires
souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base de

l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en

outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à

l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous
autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas
échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la
moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement
des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être
décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur
mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à
assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à
toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par
écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la
réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses
données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous
ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel
d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la
réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif
conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion
préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
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19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement
des offres ne sera pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits
à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De
plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant
l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à
l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et
seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,
conformément à l’Article 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges
ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que
de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre
dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE»,
selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra
également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du
Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres
indiqués dans le RP AO, et la mention “A N'OUVRIR QU’EN SEANCE DE
DEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire
de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles
21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est
égarée ou ouverte prématurément
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article
21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifîées dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des

offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du R(3AO. Dans
ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le
dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par
conséquent, rejetée .
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée,
à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par
l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite
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notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du
RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la
notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «

RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le

Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux
dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais
devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le
cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de
dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de
soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la
confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

RGAO

Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. La Commission Départementale de Passation des Marchés procédera à l’ouverture des

plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui
souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants
des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur
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25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur
contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera
renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé

que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle
offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire
concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la
notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le
remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront
ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre
ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été
ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire
annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y
compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas

échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité
Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à
haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du
RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis,
quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la
recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais
ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à
laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la
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seance

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la
régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au

Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est
placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des
plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de
recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Corïunission
de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis> assorti des
commentaires ou des observations y afférents.
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres 9 à la
vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du
Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre persorure non concernée par
ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique9 sous peine
de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes
activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission
Départementale de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans
l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner
le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution
du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante
pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit,
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
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27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission
interne de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de

donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui
est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de

la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la
correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse lors de
l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront
pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des

questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les

documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon
ordre

28.2. La commission interne de passation des marchés déterminera après avis de la Sous-
commission d’analyse si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier
d’ Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve
extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui

1

1

1
1
1
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respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans
divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du
Maitre d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier

1

1

1
1

soumissionnalres qUI
d’ Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5 Le Maitre d’ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification,
divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui
dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors
de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères
de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la
détermination de la qualification.
Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel
au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-
commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de
l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit
manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera

1
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1
corrigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux
feront foi et le total sera corrigé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres
fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithrnétique confirmée par le sous-
détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et
(b) ci-dessus
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission
d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la
confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les

corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse
convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le
montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de

l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO,
seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
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32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant
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évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO

9

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus
figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci.-

dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les
soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en
appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet
appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux
Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront
évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura
offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Autorité Contractante dans
le RPAO

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP,
appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de
l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le
cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le
soumissiorrnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif
et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le
calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent
pas satisfaisants, le Maitre d’Ouvrage peut rejeter ladite offre après l’avis technique de

l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
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Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que
prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
Article 34 : Attribution
34.1. Le Maire, Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Sournissionnaire dont l’offre a été
reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des

capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante
et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises

proposés.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la
moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer

concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas
d’attribution de plus d’un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les
capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant
l’offre évaluée la moins-disante.

1

1

1

1
1

1 28



1
Article 35 : Droit du Maître d’ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou
d’annuler une procédure
Le Maître d’ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après

autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les

offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la
commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, Le Maitre d’ouvrage
notifîera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre reconunandée ou par
tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le
Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai

1

1

1

1 d’exécution.
Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maitre d’ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée9

sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des

résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la
séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. Le Maitre d’ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissionnaires concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai
maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à
l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics,
avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au
Président de ladite Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis
à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas

échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du
marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des

marchés compétente et souscrit par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en

charge des Marchés publics.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa
signature.
Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante,
l’entre- preneur fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution
intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TIC du marché, peut
être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément
aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle
et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent
produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un
établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément
aux textes en vigueur.

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1 29



1
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est
susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le
CCAG1
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’ APPEL D’OFFRES

1
Références du
RGAO
1.11

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1 6.1 Critères d’évaluation

• Critères éliminatoires

1
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1

1

1- Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48
heures à lui accordées ;

2- La non production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du
dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté
le cautionnement de soumission) ;

3- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;
4- Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé

non conforme aux spécifications du CCTP ;
5- Note technique inférieur à 70% de critères essentiels;
6- Absence d’un caution de soumission.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du
soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou
en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins trois (03)
mois et être conformes aux modèles.

Généralités

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent notamment :
Terrassement ;
Fondation ;

Maçonnerie - élévation ;

Charpente - Couverture ;

Menuiserie ;

Electricité ;

Peinture :
Labelisation.

Noms et adresse de l’Autorité Contractante :

Maire de la Commune de BÉLEL

Téléphone 699 90 32 22

Nom et adresse du Maître d’Ouvrage :

Le Maire de la Commune de BÉLEL, Téléphone 699 90 32 22
REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
N' /AONO/CB/SG/SIGAMP/2026 DU

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU
CENTRE DE SANTE INTEGRE DE TELLO DANS LA COMMUNE DE

BÉLEL

W d’exécution : Cinq(05) mois calendaires
Allotissement : (Sans objet)

Source de financement : BIP MINSANTE Exercice 2026

Liste des préqualifiés : (sans obiet’

Provenance des matériaux, mat1

Les matériaux, matériels et fournitures d’équipements et service doivent provenir
du marché intérieur et du marché international
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- CRITERES ESSENTIELS
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

1- Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et

suivant le modèle joint en annexe ;

2- Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;
Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 35 000 000 (Trente Cinq millions F3

CFA)9

4- Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

5- Personnels d’encadrement technique sur le chantier ;
6- Matériels essentiels à la réalisation de la mission;
7- Proposition technique : existence d’une méthodologie (Organigramme de l’Entreprise,

Organisation et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des travaux,
Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement, l’Hygiène et la sécurité du
chantier) ;

8-. Preuves d’acceptation des conditions du marché.
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NB : Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 70% de oui à l’évaluation technique seront admis à
l’analyse de l’offre financière.

1- Expérience
- Expérience générale en Travaux Publics

Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entreprise,
ou sous-traitant au moins un (01) marché similaire aux travaux projetés au cours des trois (03)
dernières années. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies
ou autres caractéristiques.
Ne pas avoir abandonné un chantier au cours des trois dernières années.

2- Personnels

Le candidat doit établir qu’il dispose du personnel requis pour les postes ci-après :

1

1

1

1

Position Expérience globale en travaux
similaires (années)

Authentification

Joindre pour chacun, un
CV signé et daté, ainsi

certifiéequ’une copIe
conforme du diplôme

)

CV signé et daté, ainsi
certifiéequ’une copIe

conforme du diDIÔmeé
)

CV signé et daté, ainsi
certifiéequ’une copIe

conforme du diplôme

Conducteur des travaux
Technicien de Génie Civil

Trois (02) ans d’expérience dans
les travaux similaires

Chef chantier : CAP Maçonnerie 2 ans d’expérience

1
Magasinier : CEP

02 (deux) ans d’expérience dans
les travaux similaires

1

1

1

1

1

3- Matériels
Le candidat doit établir qu’il dispose en propre les matériels ci-après :

- Petit outillage de maçonnerie ;
Petit outillage de menuiserie ;

Bétonnière ;

Camion benne ;
Vibreur ;
Véhicule de liaison

'ia
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T' le et caractéristjques

Elle devra faire ressortir les moyens matériels qui seront

mobilisés (liste des équipements, des matériels et outillages à
utiliser) en adéquation avec la nature de la prestation et la

Ile d’évaluation.

Authentification
Joindre certifiéescopIes
conformes facturesdes

certificats de vente ou d’achat

Visite du site des travaux et réunion préparatoire (lieu et date, le cas échéant’
Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et

d’obtenir de lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent
être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les couts liés à la
visite des sites sont à la charge du soumissionnaire.
Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée
attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en annexe.
Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais

Liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A-Volume1 : Pièces administratives
Elles comprennent notamment :

a- La déclaration d’intention de soumissionner timbrée (suivant le modèle joint) ;
b- L’accord de groupement, le cas échéant ;

c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
d- Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance
du domicile du soumissionnaire ;

e- L’original de l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par
une banque de premier ordre ou une agence d’assurance agrée par le Ministre en charge des
Finances;

f- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de Quarante mille
(40 000 FCFA) ;
g- La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de 500 000 (Cinq cent
mille) francs CFA et d’une durée de validité de trois (03) mois, établie par une banque de

premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions
contraires prévues par la convention de financement. Cette caution doit être
accompagnée d’un récépissé de consignation de la caution de soumission
délivrée par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC)
h- Une attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP).
i- Une l’attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, certifiant que
le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de la dite caisse datant de moins trois

j- Une attestation de non redevance délivrée par l’autorité compétente de l’administration
fiscale datant de moins trois mois, certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations
réglementaires en matière d’impôt pour l’exercice en cours ;

(3)

En cas de regroupement chaque membres du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces e, f,g, étant uniquement présentés par le mandataire du

groupement.
k. L’attestation d’immatriculation timbrée ;
1. Le registre de commerce ;
m. Le plan de localisation timbrée, datée et signé sur l’honneur par le soumissionnaire
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Enveloppe B : Volume 11 : Offre technique
bl.Les renseignements sur les qualifications
-Lettre de soumission de la proposition technique
Le RP AO précise la liste des documents à fournir par les sournissionnaires pour justifier
les critères de qualification mentionnés à l’article 6 du RPAO.
Ils comprendront :

Liste du matériel ;

Liste du personnel ;

Les références de l’entreprise ;

L’attestation sur l’honneur de visite des lieux :

Les extraits des deux derniers bilans de l’entreprise

1

1

1

1

a-
b-
c-
d-
e-.

b2. Propositions techniques
Un résumé succinct de l’analyse du projet et des techniques de mise en œuvre-
organisation du travail en équipe ou en atelier-contrôle de qualité (organisation du
contrôle de qualité interne)-dispositions prévues pour la protection de l’environnement –
Mesures d’hygiène et de sécurité.
b3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Elles comprendront :

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (paraphé sur chaque page, signature et
cachet du soumissionnaire sur la dernière page) ;

1
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Enveloppe C-Volume 111 : Offre financière
1- Soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en

vigueur, signé et datée ;

2- Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;

3- Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

4- Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires (paraphé sur chaque
page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page)

NB : les différentes parties d’un dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exarrien.

En évaluant cette offre,
La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes.
Elles procéderont en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles
y afférentes.
Les offres financières des soumissionrraires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la
base suivante :

En cas de différence entre le montant en chiffre et le montant en lettres, c’est le montant

en lettres qui fera foi ;

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre
purement et simplement éliminée ;

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le
prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il
s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel
qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières toute autres
modifications, divergence ou réserve quantifiable ;

L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le

soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les

prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du
contrat.
Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas

cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
ce cas.
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1

1
1

1

1

14.3

14.4

15.1

15.2 et
15.3

1

1

1

1

16.1

17.1

18.1

18.3

19.1

20.1

20.2

1
1

1
1

1

1
22.1

25.1

1

1
1

1

1

31.2

32.2

32.2(g)

\re le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres t de

rejeter toutes les offres, à tout moment avant l’attribution u marché sans encourir, de

responsabilité à l’égard du ou des soumissionnaires affectés par la décision, ni obligation
de les informer des raisons de sa décision.

Prix et monnaie de l’offre

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des
conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédent celui de la
soumission.
Les prix du marché ne sont pas révisables

Les prix seront libellés en FCFA
Monnaie(s) de l’offre et indication sur le taux de change
Les prix seront libellés dans les monnaies précisées ci-après
a) Pour les fournitures et services en provenance du Cameroun, les prix seront libellés en

franc CFA

b) Pour les fournitures et services en provenance d’un autre pays autre que celui du
fournisseur les prix seront libellés dans la monnaie du pays d’origine des fournitures ou en

euros ; le taux de change applicables étant celui en vigueur le jour de la remise des offres
Préparation et dépôt des offres
Période validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix jours à partir de la date limite de dépôt
des offres
Montant de la caution de soumission
Le montant de la caution de soumission : Cinq cent mille (500 000) Francs CFA. Cette caution doit
être accompagnée d’un récépissé de consignation de la caution de soumission délivrée par la Caisse de Dépôt
et de Consignation (CDEC)

Sans obiet

me
Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres : sans objet

e lvoyées : sept (07) exemplaires dont
u original et six copies (06) copies.

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, en (07) sept exemplaires dont 1 original et
06(six) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’ Appel d’Offre,
devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de BÉLEL au plus tard le

_à heures heure locale et devra porter la mention
suivante :

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES N' /AONO/CB/SG/SIGAMP/2026 DU POUR
L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE
TELLO DANS LA COMMUNE DE BÉLEL

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

heures précisesDate et heure limite de dépôt des offres le
au plus tard

à

Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : salle de délibération de la Mairie de BÉLEL

àle heures.

Evaluation et comparaison des offres

Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : le Franc CFA
Source du taux de change : la banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)
Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

Sans obiet
La méthode d’évaluation des variantes technique est la suivante :

Sans obiet
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Les soumissionnaires nationaux bénéfIcient d’une marge de préférence nationale

Attribution du marché

Le Maire de la Commune de BÉLEL, Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire
dont l’offre, qualifiée techniquement a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres et qui a soumis l’offre évaluée la moins disante selon l’article 32 du RPAO

La caution de soumission est restituée au cocontractant dès constitution définitif. Son montant

est fixé à deux (2%) pourcent du montant du marché toutes taxes comprises. Le cautionnement
définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement bancaire

,r le ministère chargé des Financesde Dremier rang agrée

Le cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un délai de
'20) iours à compter de la date de notification du contratvin

1
1

1

1

1
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PIECE 4 : CAHIER DES CLAtJSES
ADMINISTRATIVES PARTICtJLIERES

(CCAP)
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1
DU CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

1 CHAPITRE I- : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHÉ

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHÉ

ARTICLE 3 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS

3.1 DEFINITIONS GENERALES

3.2 NANTISSEMENT

3.3 ATTRIBUTIONS DU MAITRE D’ŒUVRE

ARTICLE 4 : LANGUE, LOIS ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES

ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

ARTICLE 6 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

7.1 : DOMICILE DU COCONTRACTANT

7.2 : CORRESPONDANCES

ARTICLE 8 : ORDRES DE SERVICE

ARTICLE 9 : MARCHES A TRANCHES CONDITIONNELLES

ARTICLE 10 : MATERIEL ET PERSONNEL DU COCONTRACTANT

10.1 MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE

10.2 REMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

10.3 REPRESENTANT DU COCONTRACTANT

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1
1

1

1
1
1

CHAPITRE II - CLAUSES FINANCIERES

ARTICLE 11 : GARANTIES ET CAUTIONS

11.1 CAUTIONNEMENT DEFINITIF

11.2 CALJTIONNEMENT DE GARANTIE

11.3 CAUTIONNEMENT D’AVANCE DE DEMARRAGE

11.3 CAUTIONNEMENT D’AVANCE SUR MATERIELS

ARTICLE 12 : MONTANT DU MARCHÉ

ARTICLE 13 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT

ARTICLE 14 : CONSISTANCE ET VARIATION DES PRIX

14.1 CONSISTANCE DES PRIX

14.2 SOUS-DETAIL DES PRIX

14.3 VARIATION DES PRIX

ARTICLE 15 : FORMULE DE REVISION DES PRIX

ARTICLE 16 : FORMULE D’ ACTUALISATION DES PRIX
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1
ARTICLE 17 : TRAVAUX EN REGIE D’ENTREPRISE

ARTICLE 18 : VALORISATION DES TRAVAUX

1

1

1
1

1
1

1

1

ARTI(,-LE 19 : VALORISATION DES APPROVISIONNEMENTS

ARTICLE 20 : AVANCES

20.1 AVANCE DE DEMARRAGE

20.2 AVANCE SUR MATERIELS

ARTICLE 21 : REGLEMENT DES TRAVAUX

21.1 DECOMPTE D’AVANCE DE DEMARRAGE

21.2 CONSTATATION DES TRAVAUX EXECLJTES

21.3 DECOMPTE MENSUEL

21.4 REGLEMENT DES TRAVAUX EN REGIE D’ENTREPRISE

ARTICLE 22 : INTERETS MORATOIRES

ARTICLE 23 : PENALITES

ARTICLE 24 : REGLEMENT EN CAS DE GROUPEMENT D’ENTREPRISES

ARTICLE 25 : DECOMPTE FINAL

ARTICLE 26 : DECOMPTE GENERAL ET DEFINITIF

ARTICLE 27 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

ARTICLE 28 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT DU MARCHE

1
1

1
1

CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 29 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

ARTICLE 30 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE

ARTICLE 31 : DELAI D’EXECLJTION DU MARCHE

ARTICLE 32 : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

ARTICLE 33 : MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS ET DU SITE

ARTICLE 34 : ASSURANCES DES OUVRAGES ET RESPONSABILITES CIVILES

ARTICLE 35 : PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTRACTANT

ARTICLE 36 : ORGANISATION ET SECURITE DES CHANTIERS

ARTICLE 37 : IMPLANTATION DES OUVRAGES

ARTICLE 38 : SOUS-TRAITANCE

ARTICLE 39 : LABORATOIRE DE CHANTIER ET ESSAIS

ARTICLE 40 : JOURNAL ET REUNIONS DE CHANTIER

ARTICLE 41 : UTILISATION DES EXPLOSIFS

1
1

1

1

1
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1 CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION DE TRAVAUX

ARTICLE 42 : RECEPTION PROVISOIRE

1

1

1

1

1

1

42.1

42.2

42.3

OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION

COMMISSION DE RECEPTION PROVISOIRE

RECEPTION PARTIELLE

42.4 PRISE DE POSSESSION DES OUVRAGES

ARTICLE 43 : DOCUMENTS A FOURNIR

ARTICLE 44 : DELAI DE GARANTIE ET ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE

GARANTIE

44.1 DELAI DE GARANTIE

44.2 ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

ARTICLE 45 : RECEPTION DEFINITIVE

45.1

45,2

OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION DEFINITIVE

COMMISSION DE RECEPTION DEFINITIVE

1

1

1
1

1

1

1

1

1

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES

ARTICLE 46 : RESILIATION DU MARCHÉ

ARTICLE 47 : CAS DE FORCE MAJEURE

ARTICLE 48 : DIFFERENDS ET LITIGES

ARTICLE 49 : EDITION ET DIFFUSION DU MARCHE

ARTICLE 50 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHÉ
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1
CHAPITRE I- : DISPOSITIONS GENERALES

1 Le présent marché a pour objet, la construction du Centre de Santé Intégré de TELLO dans la
Commune de BÉLEL.

1
ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHÉ

Le présent marché est passé après Appel d'Offres
N'’ /AONO/CB/SG/SI(;AMP /2026 du

1

1
3.1 DEFINITIONS GENERALES :1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

3.2 NANTISSEMENT

L’Autorité chargée de l’ordonnancement : le Maire de BÉLEL;
L’Autorité chargée de la liquidation des dépenses: le Maire de BÉLEL;
L’ Autorité chargée du visa préalable est : Contrôleur Financier Départemental de la Vina;
L’organisme chargé du paiement est le Tresorier Payeur General de Ngaoundéré ;
Responsable compétent pour fournir les renseignements est le Maire de la Commune de
BÉLEL.

1

1
1
1

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHÉ

Financement : Budget d9Investissement Public, MINSANTE Exercices 2026

OuvertNational

ARTICLE 3 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS

Pour l'application des dispositions du présent marché, il est précisé que :
Le Maître d’Ouvrage est : le Maire de la commune de BÉLEL, Il représente l’administration
bénéficiaire des travaux ;

Le Chef de service du marché est : le Secrétaire General de la Commune de BÉLEL Il veille

au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur du marché est : Délégué Departemental des Travaux Publics de la Vina ;

La Commission des Marchés compétente est la Commission Interne de Passation des

Marchés Publics de la Commune de BÉLEL ;

L’autorité chargée du visa préalable au paiement est le Contrôleur Financier Départemental
de la Vina ;

L’organisme chargé du paiement est le Tresorier Payeur General de Ngaoundéré ;

Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent est
le Maire de la Commune de BÉLEL.

Toute référence au Chef de Service s’applique également à l’Ingénieur ;

- Le cocontractant est : [A préciser] ;

ARTICLE 4 : LANGUE, LOIS ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES
4.1 La langue applicable au présent marché est le Français ou l’Anglais.

4.2 Le Cocontractant s’engage à observer les lois, règlements et ordonnances en vigueur en

République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la
réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être
modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient
directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
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1 ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-1
dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les
bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la
décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

7. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de
travaux mis en vigueur par arrêté N'’ 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
l’objet du marché.

1
1
1

1

1

1

1

En ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent contrat, le Cocontractant reste soumis
aux textes généraux ci-après :

La Loi NQ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de
construction :

La Loi nQ 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail ;
La loi n'’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;
la loi N'’ 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence
la loi n'’ 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de

l’environnement :

1

6. La loi no 2018/0 12 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;

7. La loi n'’2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

8. La loi n'’ 2024/013 du 23 décembre 2024 portant loi des finances de la République du
Cameroun pour le compte de l’exercice 2025 ;

la loi-cadre N'’ 2011/012 du 6 mai 2011

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

ARTICLE 6 : TEXTES GENER,AUX APPLICABLES

2
a
j.
4.

5.

9. portant protection du consommateur au
Cameroun

la loi10

11

12

13

14

15

16

17

18

19,

n'’2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes
gouvernances dans la gestion des finances publiques au Cameroun

Le Décret n'’ 77-3 18 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'’ 75-15 du 08
Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;

Le décret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics dans ses dispositions non contraires au code des marchés publics ;

Le décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de
l’Agence de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;

Le Décret n'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études

d’impact environnemental ;

le Décret n'’ 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement
modifié et complété par le décret n') 2018/190 du 02 mars 2018;

Le Décret n'’ 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et

d’application de l’approche HIMO ;

Le Décret n') 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes
d’application;

L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CC AG)
applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;

La circulaire N' 0001879/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant instruction relative
à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget des Collectivités
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1 Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2026 ;
Lettre-circulaire N'OO019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative al&r modalités de

constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation de

cautionnement sur les marchés publics ;
21. Lettre-circulaire Nç’000005/LC/MINMAP/CAB DU 26/12/2023 relative à la mise en

œuvre de la catégorisation des entreprises du secteur des bâtiments et des Travaux Publics
dans le cadre de la contractualisation des Marchés Publics,

Les textes régissant les autres corps de métier ;

D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;

Les normes en vigueur.

20.

1

1

1

1

1

22.

23.

24.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux
adresses ci-après :

a. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur:. . . . . . . . . . . . .. . . . .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CC AG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au
chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de
BÉLEL

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le: Maire de BÉLEL avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à

l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
7.2. Le cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître

d’Œuvre, avec copie au Chef de service.

1

1

1 ARTICLE 8 : ORDRES DE SERVICE (CCAG Article 8)

Le cocontractant dispose d’un délai de quinze jours(15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre
de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le cocontractant d’exécuter les ordres de

services reÇus.

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié au
Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie, à l’Ingénieur du marché et au Maitre
d’œuvre 9

8.2 Sur proposition du Maitre d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur
l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et
notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Ingénieur du marché et au
Maitre d’œuvre. Le visa préalable de l’organisme payeur sera préalablement requis avant la signature
de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des travaux seront
directement signés par le Chef de Service des marchés et notifîés au Cocontractant par l’ingénieur du
Marché ou le Maitre d’œuvre. Le visa préalable de l’Organisme payeur sera requis avant la signature
de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et

notifïés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur et au Maitre d’œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux pour cause de force majeure
seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant
avec copie à l’Ingénieur et au Maitre d’œuvre.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

relevant pas d’une utilisation normale qui appæaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au
Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les
ordres de service reçus.

1

1

1

1

1

1

1

1
1
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1 ARTICLE 9 : hL4RCHES A TR4NCHES CONDITIONNELLES

Sans objet.

1
1

1

ARTICLE 10 : MATERIEL ET PERSONNEL DU COCONTRACTANT (CCAG Article 15

complété)

10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’inter-
viendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le cocontractant le fera
remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément du Maître d’œuvre dans les quinze (15) .jours qui suivent la notification de l’ordre de

service de commencer les travaux. Le Maître d’Œuvre disposera de trois (3) jours pour notifier par
écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme
approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché. En cas de non
résiliation, le concontractant sera passible d’une pénalité correspondant à un pour cent (1/100) du
montant toutes taxes comprises du marché, pour chaque personnel ou matériel ayant fait l’objet d’une
telle modification.

10.4 Le Cocontractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne
exécution des prestations selon les règles de l’art.

1

1

1

1

1

10.5 Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’ouvrage.

CHAPITRE II - CLAUSES FINANCIERES

ARTICLE 11 : GARANTIES ET CAIJTIONS

1

1

11.1 CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le cautionnement définitif est fixé à cinq pour cent (59/o) du montant toutes taxes comprises du
marché.

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à

compter de la date de notification du marché.
Le cautionnement sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant libérée, dans un délai d’un
mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le
Maître d’Ouvrage après demande du Cocontractant.

1
1 11.2 CAUTIONNEMENT DE GARANTIE

La retenue de garantie est fixée à deux pour cent (1 %) du montant TTC des ouvrages sous garantis.
Cette garantie peut être remplacée par un cautionnement bancaire délivré par un établissement
financier de premier rang agréé par le Ministre en charge des finances.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois
après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du
cocontractant.

1

1

1

1
1
1

11.3 CAUTIONNEMENT D’AVANCE DE DEMARRAGE

L’avance de démarrage fixée à l’article 20 du présent CC AP devra être cautionnée à cent pour cent
( 100%) par un établissement financier installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministère en

charge des Finances.

ARTICLE 12 : MONTANT DU MARCHÉ
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du Détail Quantitatif et estimatif (Titre IV du marché),
est de ( ) Francs CFA toutes taxes comprises , soit :

• Montant HTVA : ( )FCFA ;

45



1 • Montant de la TVA :

• Montant de l’IR :

8 Net à percevoir = HTV A-IR) (

(

)FCFA
J FCFA

j FCFA.
-c

1

1
1

ARTICLE 13 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues, soit (montant en chiffres er en lettres HTVA) , par
virement bancaire au compte n'’ ouvert au nom du cocontractant à la
banque_

ARTICLE 14 : CONSISTANCE ET VARIATION DES PRIX

14.1 CONSISTANCE DES PRIX

1 Le présent marché est à prix unitaires et à prix forfaitaires.
Les prix figurant au bordereau des prix sont réputés avoir été établis sur la base des conditions

économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.
Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour

l’exécution des travaux et toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution, pour
s'en être personnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner, notamment :

- la nature et la qualité des sols et terrains ;

les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;
- le régime des eaux et des pluies dans la région et des risques éventuels d’inondation ;
Les prix du bordereau des prix comprennent tous les frais de la main d'œuvre participant

directement ou indirectement à l’exécution des travaux, compris les salaires et les primes, les
assurances, les charges salariales diverses, les frais de déplacement;

Ils comprennent également les postes suivants:
amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations
bureaux, laboratoires, matériel de carrières éventuelles, ateliers, habitation etc.. .

amenée, fournitures, stockage et transport de tous les matériaux, ingrédients, carburant,
lubrifiants, pièces de rechange et matières consommables, etc... ;

entretien des ouvrages existants utilisés pour la réalisation du présent marché ;
prospection des gîtes d’emprunts, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux ;
drainage des gisements ;
les mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;
entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;
assurance y compris responsabilité civile, assurance de chantier ;

douane, impôts, taxes de toutes natures dans le cadre du régime douanier et fiscal en

vigueur dans la République du Cameroun conformément à l'article 56 du présent marché ;
frais financiers et frais généraux du chantier ;

rémunération pour bénéfice et aléas.

Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou
non explicitées dans le présent CC AP ou dans le CCTP.

Les prix pour mémoire ou pour lesquels des quantités ne sont pas portées au détail estimatif
même s'ils figurent dans les sous -détails des prix de l'offre initiale, ne font pas partie du marché.

Les frais d'expropriation des terrains (carrières, pistes d'accès et emprunts), y compris les
ouvrages qui y seraient construits et les cultures, pour réaliser les travaux, ainsi que les droits et taxes
relatifs à ces frais incombent au Cocontractant qui devra en tenir compte dans l'élaboration de ses prix.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l’insuffisance de renseignements fournis
par le Maître d’ouvrage pour revenir en cours du marché sur les prix qu'il a consentis ou pour
demander une indemnité.
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14.2 SOUS-DETAIL DES PRIX

Le Cocontractant a fourni dans sa soumission le sous-détail de chacun des prix d'application,
établi suivant les règles en usage, et faisant ressortir en détail le montant des charges et frais
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1 accessoires sur salaire et main d'œuvre ainsi que celui du montage, de l'entretien, du démontage, de

l'amortissement des installations, du matériel et de l'outillage, ainsi que les sujétions diverses, frais
généraux, faux frais et bénéfices.

Le sous-détail explicite le nombre d’heures de chaque nature d'engin et de chaque catégorie
d'ouvriers nécessaires pour effectuer la quantité unitaire des prestations ainsi que toutes fournitures,
transports, matières consommables utilisés pour l'exécution des travaux.

En outre, le Cocontractant a donné, pour les taux de salaire et les prix de base adoptés pour les
fournitures, toutes références utiles, officielles autant que possible, pour que le Maître d'œuvre puisse
vérifier leur exactitude.
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14.3 VARIATION DES PRIX

Les prix sont fermes.

ARTICLE 15 : FORMULE DE REVISION DES PRIX

Sans objet.

ARTICLE 16 : FORMULE D’ACTUALISATION DES PRIX

Sans objet.

1

1

1

ARTICLE 17 : TRAVAUX EN REGIE D’ENTREPRISE

17.1. Le pourcentage des travaux en régie est limité à 2% du montant du marché et de ses avenants9 le
cas échéant.

17.2. Dans le cas où le cocontractant serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses
exposées et dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de
matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir
compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

- Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi
majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
- Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour
tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres au cocontractant.
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ARTICLE 18 : VALORISATION DES TRAVAUX

Le présent marché est à prix unitaires et forfaitaires. La détemination de la somme due s’obtient en

multipliant les prix unitaires correspondants par les quantités de travaux d’ouvrage exécutés et pris en
attachement ou par le nombre d’ouvrages mis en œuvre.1
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ARTICLE 19 : VALORISATION DES APPROVISIONNEMENTS

Sans objet.

ARTICLE 20 : AVANCES

20.1. Le Maître d’Ouvrage pourra accorder une avance de démarrage sur demande expresse du
cocontractant.

20.2 Cette avance dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du
marché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou

un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par
déduction sur les acomptes à verser au cocontractant pendant l’exécution du marché, suivant des
modalités définies dans le CCAP.

20.3 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du
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1 montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent
quarante pour cent (40%) du montant du marché.

1

1

1

1

1

20.4 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de

base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché et au plus
tard un mois avant l’achèvement des délais contractuels.

20.5 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant.

ARTICLE 21 : REGLEMENT DES TRAVAUX
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, le cocontractant et le Maître d’Œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du
bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le cocontractant remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le montant total des
sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé au cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet
d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au cocontractant sera mandaté comme suit :

- 97,8% versé directement au compte du cocontractant ;
- 22% versé au Trésor public au titre de l’IR dû par le cocontractant ;
Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du

marché, les décomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des

décomptes.
Les paiements seront effectués par la paierie spécialisée du MINTP dans les délais réglementaires à
compter de la remise du décompte approuvé.
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21.3. Décompte d’avance de démarrage.

Le çocontraçtant remettra en sept(07) exemplaires au Maitre d’œuvre, deux (02) projets de décompte
d’avance de démarrage selon le modèle agrée et établissant le montant des sommes auxquelles il peut
prétendre du fait du démarrage des travaux.

1 ARTICLE 23 : PENALITES

A. Pénalités de retard des travaux

A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il
lui sera appliqué, après mise en demeure préalable, des penalités de retard conformément aux
dispositions de l’article 89 du decret n')2004/275 du 24 Septembre 2004 portant code des marchés
publics:

1
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1

1

1/2000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (ler) au trentième
(3 Oème) jour.

1/1000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage sur demande de l’entreprise, sauf cas de
force majeure, les depenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l’entreprise.
B. Pénalités de retard de remise des documents contractuels
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Non remplissage du journal de chantier constaté lors des visites : 10 000F/visite

Indisponibilité du journal de chantier lors des visites: 20 000F/visite.

Les pénalités cumulés ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 9/,) pourra entraîner la résiliation du marché.

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces
justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée
par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Regulation des Marchés
Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.
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Représentant du Cocontractant : 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter à

compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

Domicile du Cocontractant : 10 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter à

compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

Liste du personnel et du matériel: 20 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter à
compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;

Assurances : 20 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la notification de

l’Ordre de service de démarrage.

Cautionnement définitif: 20 000F/j de retard au-delà de vingt (20) jours à compter de la
notification de l’Ordre de service de démarrage ;

Programme d’exécution : 50 000F/j de retard au-delà de trente(30) jours à compter de la

notification de l’ordre de service de démarrage.

Pénalités pour défaut d’exécutionc.

Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

ARTICLE 24 : REGLEMENT EN CAS DE GROUPEMENT D’ENTREPRISES

Les paiements directs de co-traitants sont envisagés sous réserve que le mandataire ou le

cocontractant ait donné son accord sur les sommes à payer de la sorte.

ARTICLE 25 : DECOMPTE FINAL

25.1 Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois après la date de
réception provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet
de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes

auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble. Ce projet
comporte les mêmes parties que les décomptes mensuels et est accompagné des pièces et calculs
justificatifs

25.2 Le projet de décompte ci-dessus est remis au Maître d’œuvre dans le délai d’un (01) mois à
compter de la date de réception provisoire des travaux. En cas de retard dans la remise de ce
projet de décompte final, il est appliqué au cocontractant une pénalité par jour calendaire d’un
dix millième (1/10000e) du montant de ce décompte. Toutefois cette pénalité est appliquée après
une mise en demeure rappelant au cocontractant ses obligations et lui fixant un dernier délai.

25.3 Le cocontractant est lié par les indications figurant au projet de décompte final, sauf sur le
montant définitif des intérêts moratoires s’il y a lieu.

25.4 Si le projet de décompte final est rectifié par le Maître d’œuvre et accepté par le Chef de service
du marché, il devient alors le décompte final. Ce dernier doit être notifié au cocontractant dans le
délai d’un (01) mois à compter de la date de remise du projet de décompte final au Maître
d’œuvre

25.5 Le cocontractant doit, dans un délai d'un (1) mois suivant la date de cette notification, renvoyer le
décompte final revêtu de sa signature, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour
lesquelles il refuse de le signer.
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25.6 Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte final, les motifs de
ce reûrs ou de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire

réçapiulatif de toutes les réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des

justificatifs nécessaires, et transmis au Maître d’oeuvre dans le même délai que ci-dessus, sous

peine de forclusion.
25.7 Le règlement du différend intervient alors suivant les modalités indiquées à l’article 79 du CCAG

(Travaux). En cas d’existence d’index non connus lors de l’établissement du décompte final ou
d’acceptation d’une réclamation du cocontractant, un additif de régularisation sera ajouté au

décompte final.
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ARTICLE 26 : DECOMPTE GENERAL ET DEFINITIF

26.1 Dans le délai d’un (01) mois suivant la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception
définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait
signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26.2 Le décompte général, signé par le Maître d’Ouvrage, doit être notifié au cocontractant par ordre
de service.

26.3 Le cocontractant dispose alors d’un (01) mois à partir de cette notification, pour envoyer le
décompte général, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse
de le signer.

26.4 Si la signature du décompte général est donnée sans réserve, cette acceptation lie définitivement
les deux parties, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires s’il y a lieu. Ce décompte devient
ainsi le décompte général et définitif du marché.

26.5 Si le çoçontractant ne renvoie pas le décompte général dans le délai ci-'dessus, ce décompte
général est réputé être accepté par lui et devient définitif.

26.6 Le décompte général ne peut devenir définitif qu’une fois signé sans réserves du cocontractant,
sauf cas prévus à l’alinéa précédent. L’acceptation d’une réclamation du cocontractant sera
régularisée par un additif au décompte général.

ARTICLE 27 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

Le décret Nc’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique)

# des droits et taxes communaux,
# des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

sur ses coûtsimpute

ARTICLE 28 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT DU MARCHE

Sept (7) exemplaires originaux du marché seront à timbrer et à enregistrer par les soins et aux
frais du Cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.
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1 Après enregistrement, cinq (05) exemplaires originaux enrégistrés du marché devront être
retournés à la Mairie de BÉLEL pour ventilation.
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Le non enregistrement dans les délais réglementaires entraineront des sanstions prévues par le
code des impôts.

CHAPITRE III EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 29 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

29.1 TRAVAUX PREVUS DANS LE MARCHE
29.1.1 Définition des travaux :

Les travaux objet du présent marché sont définis dans le présent Cahier des Clauses Administratives
Particulières, dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), au Bordereau des Prix
unitaires (BPU) et au Détail Estimatif. IIs comprennent en particulier les opérations suivantes
d’entretien à effectuer et dont la liste n’est pas exhaustive :

1 Ces travaux comprennent les opérations suivantes:
Les travaux comprennent notarnrnent :
-Terrassement ;

-Fondation ;

-Maçonnerie - élévation ;
-Charpente - Couverture ;

-Menuiserie ;
-Electricité ;

-Peinture ;
-Labélisation.

NB : Il est entendu qu’après la signature du marché, la définition des points d’interventions qui sera

faite par l’équipe du projet permettra de massifier les interventions sur les points potentiels de
rupture de la route. Ce sont ces points d’interventions qui seront considérés dans le projet d’exécution
des travaux .

Après d’éventuelles réceptions partielles, seront effectuées sur les sections concernées, sur ordre de
service signé de l’Ingénieur, des interventions destinées aux prestations de maintien de la circulation
par le traitement des bourbiers et des interventions ponctuelles s’il y a lieu pour l’élimination des

points critiques de menace de coupure du trafic pendant les grandes saisons des pluies ainsi que la

gestion des barrières de pluie.
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29. 1.2 Protection de l’environnement

Le Cocontractant sera tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement
en vigueur dans la République du Cameroun et notamment la loi-cadre n'’ 096/12 du 05 Août 1996
sur la gestion de l'environnement et la lettre n'’ 00908/MINTP/DR datant de 1997 du Maire de
BÉLEL portant publication des Directives pour la prise en compte des impacts environnementaux
dans l'entretien routier.

Il devra notamment se conformer aux prescriptions du CCTP (chapitre V) en la matière.

1

1 29.1.3 Démolition des ouvrages défectueux et enlèvement des matériaux refusés
Le Maître d'œuvre aura le pouvoir d'ordonner par écrit :

1) L'enlèvement du chantier, dans un délai de quarante huit (48) heures, de tous les matériaux réputés

non conformes aux exigences du marché et leur remplacement par d’autres matériaux convenables
et approuvés après essais de laboratoire ;

2) La démolition et la reconstruction correcte de tout ouvrage ou partie d’ouvrage réputé non-
conforme aux exigences du marché tant en ce qui concerne le mode d'exécution que les matériaux
utilisés

En cas de non-conformité, les dépenses seront à la charge du Cocontractarrt. Dans le cas

contraire, le Cocontractant sera remboursé des dépenses supplémentaires qu’il aura supportées.
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29.1.4 Remise en état des lieux
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1 La remise en état des lieux (route et son environnement, base et installations de chantier, gîtes,

emprunts et gisements, lieux de dépôts de matériaux) comprenant l’enlèvement des installations,
matériels, matériaux et débris de chantier, doit être faite dans un délai de trente (30) jours à compter de

la réception provisoire et en tout cas avant l’approbation du décompte général et définitif des travaux.
Toutefois, le Maître d’ouvrage se réserve le droit de demander au Cocontractant de laisser sur

place les installations qu’elle serait susceptible de ré-utiliser.
1
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29.2 MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d'introduire dans les ouvrages, lors de la phase
d'exécution, toutes modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles
suppressions de catégorie de travaux qu’il estimera nécessaire pour la bonne réussite et l'économie des

travaux, sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à quelque compensation ou indemnité
que ce soit, en dehors de celles indiquées dans le présent CCAP.

29.3 TRAVALJX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA
NATURE DES OLJVRAGES

Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au marché,
aucun travail supplémentaire ne pourra être exécuté par le Cocontractant, s'il n a pas fait au préalable
l'objet d'un ordre de service du Maître d’Ouvrage le prescrivant explicitement.

Il sera fait application des prix unitaires du bordereau. Si les travaux supplémentaires comportent
de nouveaux prix, la validation de ceux-ci fera l'objet d'un avenant. Est considéré comme nouveau
prix, tout prix ne figurant pas dans le Bordereau des prix unitaires ou le détail estimatif du présent
marché même si celui-ci a été présenté dans l'offre du Cocontractant.

Les quantités relatives à chacun des prix du Bordereau ainsi que la masse initiale des travaux
pourront varier en plus ou moins jusqu’à une limite de vingt cinq pour cent (25%) sans que le
Cocontractant puisse prétendre à une indemnité.

Lorsque le dépassement du montant du marché de base est supérieur à vingt cinq pour cent
(25%), le Maître d’ouvrage réceptionne les prestations et résilie le marché dans les conditions prévues
par la rglementation.
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29.4 MATERIAUX

29.4.1 Le Cocontractant utilisera de façon privilégiée les lieux d’extraction mentionnés dans le
CCTP ou, s’ils sont insuffisants, recherchera à ses frais les lieux d'extraction des

matériaux nécessaires à la réalisation des ouvrages.
29.4.2 Les matériaux seront conformes aux spécifications du CCTP. IIs seront soumis aux

essais ou épreuves que le Maître dtœuvre jugera utiles de prescrire suivant les

spécifications du marché.

1
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29.4.3 Les moyens de contrôle propres mis en place par le Cocontractant et à ses frais, devront
lui permettre, tant sur les lieux d'extraction, de préparation ou de fabrication que sur le
chantier de mise en œuvre, d'assurer un contrôle constant, répété et régulier.

ARTICLE 30 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE (CCAG COMPLETE)

1

1
1
1

30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution
de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences,
voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de
sa mission.

ARTICLE 31 : DELAI D’EXECUTION DU MARCHE

Le délai maximum prévu pour l’exécution des travaux est fixé à trois mois (03) mois calendaires.
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1 Ce délai court à compter de la date de la notification de l’ordre de service de commencer les

travaux par le Chef de service.
Les délais sont calculés pour un travail exécuté de jour, pendant les jours ouvrables et aux heures

normales de travail. Le Cocontractant ne pourra exécuter ou poursuivre les travaux en dehors de ces
jours et heures sans avoir reçu l’accord préalable de l’Ingénieur.1

1

1

1

1

ARTICLE 32 : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTR,4CTANT

Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué par le Cocontractant
au Maître d’Œuvre en six (06) exemplaires au début de chaque phase de travaux.

Le Cocontractant a pour mission d’assurer l'exécution des travaux sous le contrôle du Maître
d’œuvre et conformément aux règles et normes en vigueur. Il est tenu notamment d'effectuer à ses

frais s'il y a lieu, les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et
d’approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux.
Il est tenu d'engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

Le Cocontractant est responsable vis à vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et
des fournitures utilisés, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la borule exécution des
travaux, des fournitures et des interventions effectuées par les sous-traitants agréés par le Maître
d’ouvrage.

Le Cocontractant sera seul et pleinement responsable des accidents et dommages de toute nature
qui adviendraient à son personnel, à des tiers, à des agents du Chef de Service, à son matériel, aux
réalisations, objet du présent marché, à l'occasion de l’exécution des travaux.

Il a l’obligation de remettre en état les ouvrages détériorés du fait de ses travaux.
Le Cocontractant est tenu de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le

respect de l'Environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés au CCTP (chapitre V), aux
textes et directives mentionnés à l’article 40 du présent CCAP. Il aura notamment l'obligation d'afficher
un règlement intérieur à l’Entreprise et prenant en compte les problèmes envirormementaux (MST9
braconnage,. . .).

1

1

1
1

1
1
1

ARTICLE 33 : MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS ET DU SITE

33.1 PLANS TYPES ET DOCUMENTS

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le
Chef de service ou le Maître d’Œuvre.

33.2 SITE DES TRAVAUX

Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Le Cocontractant est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des travaux et ses environs, et

pris connaissance, avant la remise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature
des travaux à exécuter, de l'importance des matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès au

chantier, des installations nécessaires. D’une manière générale, il est réputé s'être procuré toutes
informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d’influencer son offre.

1

1
1

ARTICLE 34 : ASSURANCES DES OUVRAGES ET RESPONSABILITES CIVILES

34.1 Dans les quinze (15) jours à compter de la notification du marché, et avant tout démarrage des

travaux, le cocontractant et, le cas échéant, les sous-traitants, devront justifier auprès du Maître
d’Ouvrage, sur la demande du Chef de service du marché, des assurances de Responsabilité
Civile et tous risques chantiers, garantissant le Maître d’Ouvrage contre toute perte ou dommage
survenant aux ouvrages et aux tiers jusqu'à la réception provisoire des travaux ou à l’expiration
du délai de garantie si le marché prévoit un tel délai, et des assurances couvrant le cas échéant ,
la responsabilité décennale. Ces assurances devront être souscrites auprès des Compagnies
agréées et installées au Cameroun.

1

1
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1 34.2 Aucun règlement à l’exception de l’avance de démarrage ne sera effectué sans présentation d’un
certificat d’une compagnie prouvant que le Cocontractant a intégralement réglé les primes ou

cotisations relatives aux travaux objet du présent marché.
34.3 Par ailleurs, le cocontractant devra, le cas échéant, souscrire les assurances relatives aux

responsabilités civiles et dommages aux ouvrages qu'il encourt à compter de l'expiration du délai
de garantie, tel que précisé aux articles 70 à 73 du CCAG (Travaux).

1

1 ARTICLE 35 : PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTR4CTANT

35.1. PROGRAMME DES TRAVAUX, PLAN D’ASSURANCE QUALITE ET PLAN DE
GESTION ENVIRONNEMENTALE.1

1
Dans un délai maximum de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, le cocontractant soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de

service après avis du Maître d’Œuvre et de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son

calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de
leur réception avec :
- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Le cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service
ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou
faire d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai
d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n’atténuera en rien la

responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne
seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et
approuvé deviendra le planning contractuel.
a. Le cocontractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après approbation du
programme d’exécution par le Chef service du Marché, ceiui-ci le transmettra dans un délai de cinq
(05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté
des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité
Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de
quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en
état des sites de travaux et d’installation.

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi
que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité
du cocontractant quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à
l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

1

1

1

1
1

1
1
1

1

1
1
1

1

1

35.2 PROJET D'EXECUTION

a- Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes
les parties de l’ouvrage devra être soumis au visa du Maitre d’Œuvre dans un délai maximum d’un
mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie correspondante.
b- Le Maitre d’œuvre/Chef service de marché disposera d’un délai de quinze(15) jours pour les
examiner et faire connaitre des observations. Le cocontractant disposera alors d’un délai de huit jours
(08 jours) pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations ;
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1

1
35.3 En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’administration,
ceux-ci sont réputés approuvés.

1
ARTICLE 36 : ORGANISATION ET SECURITE DES CHANTIERS(CCAG Article 50)

36.1 ; Le panneau placé à l’entrée du chantier devra être mis en place dans un délai maximum de

quinze(15) jours après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.

Ce panneau doit comporter les informations suivantes :

- La référence du marché ;

L’objet du marché;
Le nom de l’entreprise titulaire du marché et ses coordonnées (Boite postale,
numéro de téléphone, adresse électronique (Email) ;

Le montant du marché et la source du financement :

Le maitre d’ouvrage et ses coordonnées (Boite postale, numéro de téléphone,
adresse électronique (Email)
Le maitre d’œuvre et/ou l’assistant à la maitrise d’ouvrage le cas échéant et leurs
coordonnées (Boite postale, numéro de téléphone, adresse électronique (Email), les
références et les montants de leurs marchés

Le Chef service du marché (Boite postale, numéro de téléphone, adresse
électronique (Email)) ;
L’Ingénieur de marché et ses coordonnées (Boite postale, numéro de téléphone,
adresse électronique (Email)) ;

Le délai contractuel ;

La date de démarrage ;

La date prévisionnelle d’achèvement du marché ;
Les numéros de téléphone de la cellule de lutte contre la corruption du ministère en
charge des marchés publics ;

En cas d’avenant au marché, une mise à jour des informations figurant sur le panneau doit
conséquemment être effectuée.
36.2-Les services des travaux publics, police ou la gendarmerie seront informés en cas d’interruption
de la circulation ou le long des itinéraires déviés ;
36.3. Indiquer, les mesures particulières, demandées à l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le
CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.

1
1
1

1

1

1

1

1
1
1
1

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG article 52)

Le maitre d’œuvre notifiera dans un délai de trois(3) jours suivant la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet. Il établira dans un délai
maximum de quinze(15) jours un procès-verbal d’installation de chantier.

1

1
Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)

Sans objet

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
39.1 Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans
le CCTP

39.2. Le chef de service dispose d’un délai de sept (7) jours pour agréer le personnel et le laboratoire
de l’entrepreneur, dès réception de la demande.

1

1
1

1
1

Article 40 : journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
40.1. Le journal de chantier sera signé contradiçtoirement par le maitre d’œuvre, l’Ingénieur de

marché, le représentant de l’entrepreneur, systématiquement tous les jours et lors des réunions de

chantier et à chaque visite de chantier.
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1 40.2 : c’est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotés et visées. Aucune page ne

doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.
41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
L’utilisation des explosifs dans le chantier est strictement interdite dans le cadre de ce marché.1

1

1

1

1

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION DE TRAVAUX

ARTICLE 42 : RECEPTION PROVISOIRE (CCAG Article 67)

Avant la réception provsoire des travaux, le Cocontractant demande par écrit au Maître
d’Ouvrage avec copie à l’Ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite
technique préalable à la réception.

4.1 Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception

Production du dossier de recollement ;
Démontage des installations de chantier ;
Remise de en état des lieux.

4.2.2. Constation éventuelle du repliement des installations de chantier et de la remise en état des leiux
par la production d’un procès verbal de remise en état des lieux . Le Maitre d’œuvre devra s’assurer
d’avoir établi un procès verbal d’installation de chantier.1
42.3 La commission de réception sera composée des membres suivants :

- Le Maître d’Ouvrage, Maire de BÉLEL ou son représentant-Président ;
L’Ingénieur de marché, le Délégué Departemental des Travaux Publics de la Vina-
,Rapporteur ;

Le Chef service de marché, le Chef Service Technique de la Commune de BÉLEL ou son
représentant, Membre ;

Le Comptable matière de la Commune de BÉLEL, Membre ;

Toute personne désignée à l’inititaive du Maitre d’Ouvrage en raison de son expertise,
Membre
Le DDMAP/Vina ou son représentant : Observateur ;

Le prestataire ou son représentant, Observateur

1

1

1

1

1
1

Le cocontractant et les membres de la commission sont convoqués à la réception par courrier au moins
dix (10 ) jours avant la date de réception. Le cocontractant est tenu d’y assiter (ou de s’y faire
représenter) .
Il assiste à la récepetion en qualilté d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve
des conclusions de la commissionde réception.
La commission après visite du chantier examine le procès verbal des opérations préalables à la

réception et procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès verbal de réception provisoire signé sur le

champ par tous les membres de la cornrnission.
Le procès verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achevement des travaux.
42.4. En cas de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur achèvement, le Chef
de service procédera, si le cocontractant en fait demande, à des réceptions partielles des ouvrages déjà
réalisés. Dans les deux cas, la commission chargée de ces opérations partielles sera la même que celle
devant effectuer la réception provisoire. Un procès verbal de réception partielle sera rédigé et signé par
toutes les parties.

42.5. La période de gara,tie commence à la date de cette réception provoire partielle pour les travaux et
ouvrages concernés.

1

1

1

1
1

1

Article 43 : documents à forunir après exécution (CCAG article 70)
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1 43.1 Après la visite de préréception technique, le co contractant est tenu de déposer auprès du Maitre
d’œuvre ou de l’ingénieur les plan de recollement pour approbation. Ce dossier de recollement doit

être corrigé dans un delai de trente (30 ) jours après la réception provisoire.
Article 44 : Delai de garantie (CCAG Article 70)

La durée de garantie est de un an calendaire à compter de la date de réception provisoire des
travaux

Le Cocontractant garantit que les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes

requIses
Entretien pendant la période de garantie : pendant le délai de garantie, le cocontractant
exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et réparations nécessaires pour maintenir
en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la notification du défaut par
l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les défauts ou
réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui
apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de
service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze
(15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections
éventuelles, le Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres
ouvriers ou par un autre entrepreneur et d’en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant
par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le cadre du marché.

1

1
1

1

1

1

1
1

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectura dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l’expéiration du délai de garantie.
45.2 Le Maitre d’œuvre ne sera pas membre de la commission
45.3 La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
Chapitre V : Dipositions diverses

1

1
ARTICLE 46 : RESILIATION DU MARCHÉ (CCAG article 75)

Le marché peut être résilié comme prévu à la section lll Titre IV du Livre I du décret NO 2004/275 du
24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux

articles 74, 75 et 76 du CCAG (Travaux), notamment dans l’un des cas suivants :

1
1

1

1

- Retard de plus de trente (30) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

- Retard dans les travaux entrainant des rÉnalités au-delà de 10 9’G du montant des travaux
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- Défaillance du cocontractant ;

-Non-paiement persistant des prestations.

arrêt

ARTICLE 47 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG article 79)

47. 1 Dans le cas ou le cocontractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels
aucune réclamation ne sera admise sont :

- Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

-Vent : 40c> mètres par seconde ;
-Crue : la crue de fréquence décennale.1

1
1

1

ARTICLE 48 : DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG article 79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
règlement à l’amiable.

Loesu’une solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant les

juriduction camerounaise compétente.

57



1 -SI un différent survient entre le Maitre d’œuvre et le Maître d’Ouvrage sous forme de réserve faites à

ordre de service, ou sous toute autre forme, le cocontractant doit le consigner dans le journal de

chantier et en informer le chef de rvice du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les
montants des ses réclamations ;1

1
1

1

-Lorsque le cocontractant émet des réserves sur le décompte général, il dispose d’un (1) mois à partir
de la date de transmission dudit décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au chef de
service du marché, un mémoire de ses réclamations.

-Le chef service du marché notifîera au cocontractant sa proposition pour le règlement du différend9
dans un delai maimum de deux(2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

ARTICLE 49 : EDITION ET DIFFUSION DU MARCHE

Quinze exemplaires (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Maître
d’Ouvrage.

1
ARTICLE 50 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHÉ

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il
entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant par ce dernier .

1

1

1

1
1
1
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PIECE 5 : CAHIER DES CLAUSES

TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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1 CHAPITRE I : GENERALITES

1

1

1

1

Article 1 : Objet du présent document
Le présent cahier des Clauses Techniques Particulières fixe les règles d’exécution des travaux de

construction du Centre de Santé Intégré de TELLO dans la Commune de BËLEL.
En ce qui concerne les prescriptions générales applicables à ces travaux, les Soumissionnaires devront

se rapporter à l’ensemble des pièces constituant le présent DAO.
Article 2 : Documents

Les travaux seront exécutés d’après les pièces suivantes :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),

3. Le Bordereau des prix Unitaires (BPU),

4. Le Détail Quantitatif et Estimatif(DQE),

1 5. L’Offre de l’Entrepreneur,

6. Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO),

1 7. Le Planning actualisé des travaux approuvés.
Article 3 : Consistance des prestations

1
1

1

1

Les prestations portent sur la construction Centre de Santé Intégré de TELLO dans la Commune
de BÉLEL. Ces travaux sont financés par le Budget d’Investissement Public MINSANTE Exercice 2026 tels
que définis à l’article 1 du CCAP.

La consistance des prestations à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix

unitaires et du détail quantitatif et estimatif.

Ils comprennent en particulier les opérations suivantes :

- Travaux Préparatoires et Etudes ;
- Tervassement

- Fondation ;

- Maçonnerie - élévation ;

- Charpente - Couverture ;

- Menuiserie ;

- Electricité ;

- Peinture ;
- Labélisation.

1
1 CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICtJLIERES

1

1

A-INTRODtJCTION

Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour but de définir la consistance et le mode
d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs
du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces

1

1
1
1

graphiques nonobstant les clauses du contrat.
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1 B- MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

GENERALITES :

1

1
1

Béton armé ou non, mortiers

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines

caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale ou végétale.

La granulométrie sera comprise entre 0.08mm et 2.5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0.16mm et 5mm

pour les ouvrages en béton.

1

1

1

2- Gravillons

Tous les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés.

Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

Les eaux utilisés dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats, doivent être dépourvues

d’impuretés et sels.

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1

1- Sable

3- Eau de gâchage

4- Liants hydrauliques

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par

la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 35 de CIMENCAM et e devront présenter aucune trace

d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne

présenterait pas un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.

5- Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers TOR conformes aux prescriptions des
règles BA 83. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture

ou graisse

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferrailïage soumis par l’Entrepreneur à

l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux.
6- Coffrage

Les çoffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et la

poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre.
L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner la laitance.

Article 4 : Travaux préparatoires el Etudes

Les travaux préparatoires et les études de chantier seront à la charge de l’Entreprise, ils comprendront :

et le dossier deles études qui comprennent le projet d’exécution, les plans à l’échelle 1/ 50

recollement ;

L’édification d’un magasin d’approvisionnement, matériaux provisoires pour stockage des

matériaux ;

La construction ou la location d’un bureau de chantier ;

L’aménagement d’une aire de stockage des granulats ;

La signalisation de chantier ;

Le débroussaillage du site sur une emprise de 10m autour de l’emplacement exacte du bâtiment et

tous les arbustes qui s’y trouvent abattus et dessouchés
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1 Article 5 : Terrassement

':' Nivellement de la plate forme

La plate forme du bâtiment sera nivelée sur une emprise de 5m tout autour de celui-ci

NB : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant sera

alloué de la manière suivante :

1er cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire

suivant les directives de l’ingénieur du marché.

2“"' cas. Terrain plat : réalisation des travaux ou réfection a sein de l’établissement suivant prix
unitaires du devis estimatif

Les dispositions seront prises lors de l’implantation de sorte que le plancher soit en tout point, à

20cm au-dessus de la côte du terrain naturel

+:+ Fouilles

Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans

tous les cas, la profondeur de ses fouilles ne sera inférieure à 70cm en tous les points. Les parois des fouilles

seront bien dressée et les fonds parfaitement nivelés.

L’exécution de ces fouilles sera approuvée par l’Ingénieur avant la poursuite des travaux.

':' Remblais

Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserves de leur bonne qualité, utilisées pour les

remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20cm, arrosées et bien compactées. Les terres

excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux

agrées par l’Ingénieur de contrôle. Tous les détritus, racines, matières végétales et gravats seront purement et

simplement purgés.

Article 6 : Fondation

':' Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150Kg/m3 de 5cm d’épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles.

':' Semelle sous poteaux
• béton armé de section 40x40x20, il sera dosé à 350Kg,/m3 .

• Aciers : épingles en maille de 20x20.

':' Murs de fondation
Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40 bourrés au béton

ordinaire et hourdés au mortier de ciment.

.:. Poteaux
En béton armé de section 20x20, ou 20x30 selon indications du plans dosés à 350kg/m3

Armatures : - Cadres T6 espacé de 20cm
- 04 filants T8

!

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

':' Dallage du sol
Le sol recevra un dallage en béton dosé armé à 350Kg/m3 de 8cm d’épaisseur sur un film polyane

de 400microns. Il sera regroupé en surface de 16m2 au maximum avec des joints combinés.
La finition sera talochée.

Armatures : treillis T6 ; malle de 150x150

':' Longrines
En béton armé dosé à 350K#m3 de section de 15x20
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1

1

1 .:. Murs en élévation

Les murs porteurs seront montés en agglomérées de ciment creux 15x20x40 hourdées au mortier de
ciment

1

1

1

1

1
1

1

1 barbotine de ciment lissée.

1
1

mortier de ciment dosé à 400Kg/m3 en deux couches :

Gobetis avec du mortier de gros sable

1

1

Article 8 : Charpente - Couverture

section de 3x15, l’entrait et l’arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la

1

1

1

1

maçonnerie à l’aide des fers d’attentes des poteaux.

fer plat.

fixée sur les panes par des tires fonds de 8x80 avec accessoires.

Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
- 04 filants en Tg

- 04 équerres T6 aux angles.

Article 7 : Maçonnerie - Elévations

':' Poteaux

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15 et 15x30 pour la véranda.
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm

- 04 fîlants en T8

':' Linteaux

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm

- 04 filants en T8

':' Chaînage haut
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15
Armatures : - cadres T6 espacés de 20cm

- 04 filants en T8

- 04 équerres T6 aux angles
.:' Poutres de véranda

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm

- 04 fîlants en T8

- 04 équerres T6 aux angles.
Elle aura une épaisseur de 4cm, elle sera réalisée avec un mortier dosé à 400 kg/m3. Finition à la

':' Enduit
Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un enduit de l.5cm d’épaisseur en

Finition avec du mortier de sable fin talochée.

':' Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylamon et au çarbonyle. Le bois aura une

':' Pannes

Section du bois 8x8. Les pannes seront fixées sur les murs pignons par des pattes de scellement en

':' Couverture
La couverture sera réalisée en tôle bac prélaquée 5/10e'’'e de couleur verte en une seule longueur
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1 Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières.

1

1

1

1

1

1 Article 9 : Menuiserie

':' Portes
A un vantail :
Cadre en cornière de 35x3 5

Vantail : tube carré de 30 + tôle noire de 10/10e"le sur une face+3 paumelles+2targettes+serrure à
canon .

':' Seuils
Les seuils au niveau de la véranda seront en cornière de 30x30.

Article 10 : Electricité

1

1

1

1

1
1

Article 11: Peinture

1
':' Finition
Murs extérieurs : Pant ex 1300 en deux couches.
Murs intérieurs : Pant ex 800 en deux couches
Plafond : Pant ex 800 en deux couches

Soubassement en peinture glycérophtalique, deux couches.

Menuiserie métallique en peinture glycérophtalique, deux couches.
Article 12 : 1/RD

1

1

1
1

1

Les pignons recevront des rives en aluminium.

':' Planche de rive

Sur les façades arrières et avant ainsi que sur les pignons avec du bois dur de 40cm de large et 3cm

'épaISseur.

Pignon : lattes de 4x8 reliant les pannes.

':' Plafond
Solivage

En bois dur traité au xylamon de section 4x8.
':' Habillage

En contreplaqué de 4mm de maille de 60x120

Couvre joint périphérique tant qu’à l’intérieur qu’à l’extérieur.

Trappe de visite dans chaque pièce
Trous de ventilation.

':' Fourreautage
En tube isorange de diamètre 12, encastrée dans la maçonnerie.

':' Câblerie
Les câbles seront en VGV et en TH.

':' Impression
Murs : chaux
Plafonds : Pantimat ou similaire
Métal : antirouille.

':' Rjgoles

Il sera exécuté autour des bâtiments des rigoles en maçonnerie de 40cm de large et 30cm de
profondeur.
':' Dallage extérieur

Il sera exécuté autour des bâtiments un dallage de 80cm de large et 8cm en béton dosé à 300Kg/m3
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1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

PIECE 6 : BORDEREAU DES PRIX (BP)
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1 N'

1

1

1

1-1

1 -2

1-3

1 -4

1-5
1 -6

1 -71

1

1

1

1

I1- 1

II-2
II-3
I1-4

III- 1

III-2

III-.3

1

1

IV- 1
IV-2
IV-3

v-1
V-2
V-31

1

1

1

1

1
1
1

VI- 1
VI-2
VI-3

VII- 1

VIII- 1

VIII-2
VIII-3
VIII-4
VIII-5
VIII-6

Désignation

I – TRAVAUX PRELIMINAIRES –
TERRASSEMENTS

Installation de chantier y compris projet
d’exécution et plan de recollement
e

forme
Fouilles en DuitS

Fouilles en rjgoles
1

Couche de sable sous dallage
Film polyane
nIN
Béton de DroDreté dosé à 150 kg/m3
Béton armé de semelles dosé à 250 k1

Aggjos Dleins de 20x20x40

rm3

III – BETON ARME EN ELEVATION
Dallage du sol autour du bâtiment dosé à 300
kg/m3

)

linteaux dosé à 350 kg/m3

IV- MACONNERIE
Murs en agglos creux de 15x20x40
Murs en aggjos creux de 10x20x40
Claustras

V- ENDUITS, CHAPES ET DIVERS
Enduits sur murs extérieurs
Enduits sur murs interieurs

Remplissage pour surélévation des placards de
1 C)cm

Chape lisse de 3 cm
Paillasse en béton et divers
VI- PLAFOND
Plafond en contre-plaqué
Plafond en tôle lisse

Couvre-ioints
V
Faïence pour pièces humides
VIII- CHARPENTE-COUVERTURE
Bois de charpente dur traité au Xyjamon
Planche de rive
Tôle de rive

Tôle noue
Tôle faîtière

Couverture bac pré laqué de 5/10è – Teinte
verte y compris faîtière et tôle de rive
IX- MENUISERIE METALLIQUE ET

Unité l Montant en
chiffre

Montant en lettre

FF

FF

M'
M:

M:

M'
M'

M'
M'
M'
M

M'

M3

M'

M

M
M:

M'

M'
ML

M'
M'
ML

M
MI
MI
MI
MI
M:
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1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

IX- 1
IX-2
IX-3
IX-4

IX-5

XI- 1
XI-2

XI-3

Xl-4

XI-5

XI-6

XI-7
XI-8

XII- 1

ax=2

XII-3
XII-4
XII-5
XII-6
XII-7

XII-8

XII-9

XII-.10

XII- 11

XII- 12

XII- 1 3

BOIS

Porte ispane 0,7x2,10 : PII
Porte ispane 1,00x2,10 : P12

Porte pleine 1,00x2,10 : PP2

Fenêtre double battant complet de lxl.20 y
comDris grille antivol
mards de 0,8x3 en CP ép. 0,19 y compris
étagèresr ’:E

Peinture sur murs extérieurs 3 couches
Peinture sur murs intérieurs 2 couches

Peinture sur menuiseries bois

Peinture sur grilles antivol de châssis CN
Peinture sur plafond
l
Circuit de terre – Mise à la terre
Coffrets et tableaux
Coffrets et tableaux

Distribution – Alimentation – Eclairage – prise
E lementsUI

U

Interrupteur simple allumage y compris
fourreautage et câblage
Interrupteur va-et-vient allumage y compris
fourreautage et câblage
Prises de courant 2P+T

U

U

U

U
Lustrerie

Applique sanitaire 2PtT 16A y compris
fourreautage et câblage
Réglettes y compris fourreautage et câblage
Hublot rond étanche y compris fourreautage et
câblage
I
Plomberie sanitaire
Réseau d’évacuation EU/EV
Réseau d’alimentation

lareils sanitaires

Douche
Robinet d’eau dans la cour

Assainissement

Fosse septique pour 40 usagers y compris
canalisations et regard de raccordement
Puisard septique pour 40 usagers y compris
canalisations et regard de raccordement

)
bâtiment

Dallettes pour caniveau épaisseur 12 cm
Rampe d’accès
Labélisation

A
Lavabo blanc

W.C. à l’anglaise
Evier

Ens
Ens

Ens

Ens

Ml
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1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

PIECE 7 : DETAIL QUANTITATIF ET ESTI»IATIF (DQE)
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1
DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF CSI DE TELLO DANS LA COMMUNE DE BELEL

1

1

1

}\1 1c)

I

1.1

I.2

I.3
I.4
I.5
I.6
I.7

1
1

1
1

11

11.1

II.2
II.3
Il.4

111

III.1

III.2
III.3
IV.1
IV.2
IV.3

1

1

1

1
1

V
v.1
V.2

V.3

V.4
V.51

1

1
1

1
1

VI
VI.1
VI.2
VI.3

VII
VII.2

VIII
VIII. 1
VIII.2

UNITE
TRAVAUX PRELIMINAIRES

DESIGNATION

Installation de chantier y compris projet
dlexécution et plan de recollement

)

forme

Fouille en puits

Fouille en rigoles
Remblai de fouilles

Oo che de sable sous dallage
Film polyane
Sous total I

FONDATION
o eté dosé à 150 kg/m3
Béton armé de semelles dosé à 250 k!

Agglos pleins de 20x20x40

o g/m3

rm3

Sous total II

BETON ARME EN ELEVATION
Dallage du sol autour du bâtiment dosé à 300
kg/m3

Won armé pour poteaux et poutres
Appui de fenetre dosé à 350kg/m3
Murs en aggjos creux de 15x20x40
o

Claustras
Sous total IV

ENDUITS, CHAPES ET DIVERS
Enduits sur murs extérieurs
Enduits sur murs intérieurs

Remplissage pour surélévation des placards
de 10 cm

Chape lisse de 3 cm
Paillasse en béton et divers

Sous total V

PLAFOND
Plafond en contre-plaqué
Plafond en tôle lisse

Couvre-joints
Sous total VI
REVETEMENT SCELLE
Faïence Pour Pièces Humides

Sous total VII
CHAPENTE-COUVERTURE
Bois De Charpente dur traité au Xyjamon
a

FF

FF

M3

M3
M3

M2

M2

M3
M3
M2
M2

M3

M3
M3

2rn

m2

m2

m2
n'12

m2

m2

ML

m2

m2

ML

M2

M3
ML

E PT

1

20,27

111,29

76,57

288,24

W8

6,19
13,12

170,21

ao

28,82

18,93
0,891

390
100

01

495
495

5,31

288,24

W8

288,24
51 ,52

528,63

55

8

124,3
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1 VIII.3
VIII.4
VIII.5

VIII.6
1

1
1

1

IX
IX.1
IX.2
IX.3

IX.4

IX.5

1

1

1

1 XI

1

1

1
1

1

XI.1

XI.2

XI.3

XI.4

XI.5

XI.7

1
1

1
1
1

XII.1
XII.2

XII.3
XII.4
XII.5
XII.6
XII.7

Tôle de rive

Tôle noue
Tôle faitière

Couverture bac pré laqué de 5/10è-tente verte
compris faitière et tole de rive

Sous total VIII
MENUSERIE METALLIQUE ET BOIS
Porte isopane 0,7x2,10 : P 11

Porte isopane 1,00x2,10 : P12

Porte pleine 1,00x2,10 : PP2

Fenêtre double battant complet de lx1,20 y
compris grille antivol

Placards de 0,8x3 en CP ép. 0,19 y compris
étagères
o

PEINTURE-VITRERIE
Peinture sur murs extérieurs 3 couches
Peinture sur murs intérieurs 2 couches

Peinture sur menuiseries bois
Peinture sur grilles antivol de châssis CN

a

Sous total X
ELECTRICITE
Circuit de terre-Mise à terre
Coffrets et tableaux
Coffrets et tableaux

Distribution- Alimentation- Eclairage- Prise-
Equipements
Interrupteur simple allumage y compris
foureautage et câblage

)

foureautage et câblage
Prise de courant 2PtT
LUSTRERIE
Applique sanitaire 2P+T 16A y compris
foureautage et câblage
Réglettes y compris foureauta.

Hublot rond étanche y compri:
câblage
Sous total XI
FLUIDES
PLOMBERIE SANITAIRE
Réseau d’évacuation EU/EV
Réseau d’alimentation

Appareils sanitaire
Lavabo blanc
W.C. à l’angjaise
Evier
Douche
Robinet d’eau dans la cour

eie et câblaÉ
foureaut€ .ge et

ML
ML
ML

M2

U

U

11

U

tJ

M2

M2

FF

FF

tJ

U

U

tJ

U

tJ

ENS
ENS

124,3

19,6

W9

418,79

12

9
4

12

1

495

790,84
89,88
27 36

W8

1

25

2

17

2

33

11

1

1
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1 ASSAINISSEMENT

Fosse septique pour 40 usagers y compris
canalisation et regard de raccordement
Puisard septique pour 40 usagers y compris
canalisation et regard de raccordement

a
bâtiment

Dallettes pour caniveau épaisseur 12 cm
Rampe d’accès
labélisation

Sous total XII
TOTAL HORS TAXES
MONTANT TVA (19,25%
1

MONTANT IR (2,2%)
MONTANT NET A MANDATER

1

1

1

1

1

XII.8 ENS

ENS

ML

1

2

125

XII.9

XII.10

XII.11
XII.12
mI FF

1
1

1

1

1

1

Arrête le présent devis à la somme TTC de
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1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

Pièce N'’08 Cadre du sous-détail

des prix
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1 Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes
1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il
un élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un sournissionnaire.
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte
tenu de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils
devront comporter les éléments suivants :
a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;
c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les

rendements conduisant aux prix unitaires ;
f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du
matériel, du laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;
g. Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des

moyens mis à la disposition de l’Administration ;
h. Le sous détail des impôts et taxes.
2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.
A. Frais généraux de chantier
- Etudes

1

1

1

1

1

1
1

1
Total Cl

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers
- Aléas et bénéfice1

1 Total C2

1
1

1

Coefficient de vente k = 100/(100-C) avec C=Cl+C2

1. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires
comportant les éléments énoncés au point 1 ci-dessus.

1

1

1
1
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1 SOUS-DETAIL DE PRIX
DESIGNATION :

e
PRIX1

1

1

1

1

1
1

!

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Durée activité1

CATEGORIE Salaire
Journalier

Jours facturés Montant

rTl
d
>
3
8
à
Z
»«1

<
E

TOTAL A
aTYPE

ca
Z
b+1

0
Z
A
8
A
Ja
++1d
A
b
<
E

TOTAL B

b
bd

A
D
<»d

TOTAL C
D
E
F
G
H
P

TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
Fraisgénéraux de chantier % = Dx%

= Dx%
= D+E+F

GX%
= G+H

Fraisge %
m(TE f
Risques et Bénéfices %
PRIX DE VENTE HORS
TAXES

V PRIX VENTE UNITAIRE
HORS TAXES

= P/Quantité
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

PIèce NO09
Modèle de marché
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1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix.Travail-Patrie

+++++++++

REGION DE L'ADAMAOUA
+++++++++

DEPARTEMENT DE LA VINA
+++++++++

COMMUNE DE BELEL
+++++++++

SECRETARIAT GENERAL
+++++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

+++++++++

ADAMAWA REGION
+++++++++

VINA DIVISION
+++++++++

BELEL COUNCIL
+++++++++

GENERAL SECRETARY

1

1

1

1 LETTRE COMMANDE N'’ /LC/CB/ SG/SIGAMP//2026 Passé après Appel d’Offres National

Ouvert n' /AONO/CB/ SG/SIGAMP//CIPM/2026 du ... ...... .. . ... ......................

1

1

1

1

1

1

Maître d’Ouvrage 1 [indiquer le nom et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P: . Tel

N'’ R.C : N' Contribuable :

Fax :

RIB :

OBJET : Exécution des travaux .,...............................................................

LIEU : Région..............................................................................................

: .................................................(........................) moisDELAI D’EXECUTION

MONTANT EN FCFA

1
1

1

1

1
1

1

1

'c

'VA

.V.A ( 19,25%)

.IR (2,2% )

fet à mandater

FUVANCEMENT

INFPUTATION

1 BIP, Exercice 2026

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE

NOTIFIEE, LE

ENREGISTREE. LE
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1 Entre :

1
L’administration camerounaise, représentée par le Maire de la Commune de BÉLEL
dénommée ci-après «L’ Autorité Contractante»1

1

1

1

Dtune part,

1
1

1

Et

L’Entreprise.

1

1

B.P: Tel Fax :

NO R.C : N') Contribuable

1
1

1

1

Représentée par Monsieur
ci-après «le cocontractant »

son Directeur Général, dénommée

D'autre part,

1

1

1

1

Il a été convenu et arrêté ce qui suit
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Sommaire

Titre I Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Titre Il : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Titre IV : Détail ou Devis Estimatif (DE)
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1 Page ........................ et dernière de la Lettre commande N'>_

Passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’
du

/LC/CB/ SG/SIG AMP/2026
/AONO/SG/CB/SIGAMP/2026

1

1
1

1

1

Avec 9

Pour l’exécution des travaux .... .

DELAI D’EXECUTION ..(........................) mois

Montant du marché en FCFA :

'c
[TVA

.V.A (19,25%)

AIR (2,2% ou 5,5%)

fet à mandater
1
1

1 Lue et acceptée par le cocontractŒnt,

1

1 te ..........................................................................

1

1

Signée par l’Autorité Contractante,

1
BÉLEL, le ............................................

1

1

1

1

1

Enregistrement,
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1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

Pièce N'’ 10
Modèles de documents à utiliser par les

Soumissionnaires
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1
Note relative aux modèles des pièces à utiliser

1
Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.1
1

1

1

1

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet

de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l’offre retenue
résultant des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du

prix en application, le cas échéant, de l’Article 11.4 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des

offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout

autre modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un
changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent
pas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu
sera invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le
cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement
par le cocontractant à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une
cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été

établi par le Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le

garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.

1

1

1

1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Table des modèles

Annexe nc) 1

Annexe nc) 2

Annexe nc’ 3

Annexe n'’ 4

Annexe nc’ 5

Annexe n'’ 6

Modèle de soumission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de soumission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de cautionnement définitif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution d'avance de démarrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de retenue de garantie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Cadre du planning . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1

nom de

1

1 Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

1 Je, soussigné .............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement .............................................. dont le
siège social est à ............................................... inscrit au registre du commerce de
................................................... sous le n'’ ..........................................................1

1

1

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel
d’Offres] :

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

1

1

1

1

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d’Offres,
moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font
ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ ...................... à
- . . .................................................. 1en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
. ...................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ...................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours pour les AONO et 120 jours pour les AOl] à compter de la date limite
de remise des offres.1

1
- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité
d’attribution de plusieurs lots):

1
1

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner
crédit au compte n'’ ................................... ouvert au nom de ....................................... auprès
de la banque . . .................................. . . . . . . . . . . . . . . Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

1
1

Fait à ... ... ....................... ... .... te

Signature de .. . . . . . . ............................................. . . .. . . . ..

en qualité de .................................................. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au

1
1

1

1 Page 84 sur 84



1

1

1
1

1

Annexe no 2 Modèle de caution de soumission

A [indiquer 1 ’Autorité Contractante er son adresse] , « l’Autorité Contractante »

Attendu que l’entreprise ... ................................................. , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a

soumis son offre en date du .................................................... pour [rappeler l'objet de l’Appel d'Offres] , ci-
dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le
montantl francs CFA,

1 Nous ........................................................................ [nom er adresse de la banque] , représentée par
. .. ...... ... ................................... ..... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir
le paiement à l ’ Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque
s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.1
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

1

1

Si le soumissiorrnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de
validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

1 - omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [ Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-
dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande,
étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû
parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)
condition (s) a (ont) joué.

1

1
1

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la
remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des ofâes.
Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recornrnandée
avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

1
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du
Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentipé par la banque

leà

1 [signature de la banque]

1
1

1
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a

1 Annexe no 3 : Modèle de cautionnement définitif

1

1

1

Banque :
Référence de la Caution : N'’

A [indiquer 1 ’Autorité contractante] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que ; ...................................................... ... ... ..... [nom er adresse de l’entreprise] , ci-dessous désigné « le
cocontractant », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des

travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que le cocontïactant remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement
défInitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 er 5 %7 du montant de la tranche du marché
correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du
marché1

1
Attendu que ; nous avons convenu de donner à le cocontractant ce cautionnement.

Nous,..................,,......................................................... ... ..... [nom et adresse de banque] , représentée
.................................................,.............. ... ... .... ..... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque », nous
engageons à payer à l’autorité contractante, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande
écrite de celui-ci déclarant que le cocontractant n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans

pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à
concurrence & .................................................... ... ..... [en chiffres et en lettres] .

1

1 Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une
obligation quelconque nous încombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente
à la notification de toute modification, additif ou changement.1
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est

libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

1

1

1
1

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de
procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites

Signé et authentiDé par la banque
à ..

1

1
1
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1

1

1
1

Annexe n' 4 :NIodèle de caution d'avance de démarrage

1

1
1

Banque : référence, adresse ... ... ... ... ................................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de
lle titulaire] , au profit de l’Autorité contïactante

[Autorité contractante]
(« Le bénéfIciaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que
..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de
l’avance de démarrage selon les conditions du marché ..................................... du...................................... relatif
aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Ofres et le lot, éventuellement] , de la somme
totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché nc)

....................................................... , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit
:......... ..................................................... francs CFA

1

1

1 La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les

comptes de . . . . . . . . . . . . .............................................. .. . .. 11e titulaire] ouverts auprès de la banque
sous le n'’

1

1
1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP.
Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure
de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifré par la banque
à

1

1
[signature de ta banque]

1

1
1
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1
Annexe nc’5 : Modèle de caution de retenue de garantie

1

1

1
1

attendu que ; ...... ... ................. .................. ...... ......... [nom et adresse de l’entreprise] , ci-dessous
désigné « le cocontractant », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer
l’objet des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

Banque : ...............................................................
Référence de la Caution : N'’
A

[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; nous avons convenu de donner à le cocontractant cette caution, Nous,

. . . . .. . . . . . .............................. . . . . . . . . . ................. . . . . . . . . . . . . . . . .. ... [nom et adresse de banque] , représentée par

.............................. ... ............ ... ........................................................... [noms des signataires] , d G
dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage, au nom du cocontractant, pour un montant maximum de

.............................................. [en chiffres et en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à
préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que le coçontraçtant n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à
donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et ses suites.

Signé et authentifïé par la banque
....., leà ... ... ... ... ............................. ...

[signature de la banque]
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1

1
1
1

1
Annexe n'’ 6 : Cadre du planning

1

1

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les

interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

1 Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indique mois par mois, les d montants

prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de

pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.1
1

1
1

1

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ouvrage]

1

1

1
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1
1

1

1 Pièce N'’ 11

1

1

1

Justificatifs des études préalables

[A remplir systématiquement par le Maître d'Ouvrage en fonction de la nature des prestations à réaliser et selon les

précisions du point 5.a de la circulaire n'’ 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la
passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics] .

1
1

1

1

1
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1

1
1

1

1

1

1

Note relative aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage, doit, avant d’engager la procédure de

passation des marchés ou de saisine de la Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à

ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

1
Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les
Commissions des Marchés.1

1 Le Maître d’Ouvrage est tenu de remplir le questionnaire en annexe 1 accompagné des justificatifs desdites
études.

1
1

1

1

1
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1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1
1

1

Annexe no 8 : Justificatif des études préalables

1. Joindre l’étude préalable:

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude ;

2.2. Le nom du Maître d’Œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

2.4 Si entretien

2.4.1. Description des études ;

2.4.2. Joindre les relevés de dégradations ainsi que les documents de programmation adoptés

2.5. Si réhabilitation ou travaux neufs

2.5.1. Les quantités du détail estimatif sont-elles celles de l’étude ;

2.5 2. Description des études : APS, APD ;

2.5.3. Joindre lesdites études.

N.B : . - Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage peut fournir un calcul
justificatif des quantités du DAO :

- Le Président de la Commission des Marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis d’un expert
sur la qualité des études réalisées.
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1

1

1

1

1
1

Pièce n'’2 :

Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le

cadre des marchés publics

1
1

1

1

1
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1
I- BANQUES
1. Afriland First Bank

2. Banque Atlantique

3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

5. CITI Bank

6. Commercial Bank of Cameroon

7. Ecobank

8. National Financial Credit Bank

9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun

10. Société Générale de Banque au Cameroun

11. Standard Chartered Bank Cameroon

12. Union Bank of Cameroon

13. United Bank for Africa.

14. Banque camerounaise des petites et moyennes Entreprises (BC-PME) BP : 12 962

1

1
1

1

1

1
1

1 Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1
1

l.Chanas assurances;

2 .Activa Assurances

3, Zenith insurance, BP ; 1130 yaounde

1. PRO ASSUR SA BP 6650 DOUALA

1
1

1

1

1
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1
Pièce N'’12 : Grille de notation

ENTREPRISE

1 A- Lettre de soumission de la proposition technique
e

Situation financière sur 2

1

1

Chiffre d’affaires :

Bilan de la dernière année.

Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources
financières supérieure ou égale à 10 millions FCFA.

Résultat

B- Référence de l’Entreprise sur 1

Oui

Oui

1
Preuves d’une réalisation similaire :

copie intégrale du contrat, notification de l’OS de démarrage
et PV de réception provisoire

Oui

1

1 Résultat
C- Personnel d’encadrement sur 9

1

1

C-1 Conducteur des travaux

C-1-1 Qualification sur 3

Niveau (Technicien de Génie Civil ou diplôme équivalent ou plus)
Copie certifiée du diplôme,

CV fourni et signé
C-2 Chef de chantier

C-2-1 Qualification sur 3
Niveau (CAP ou diplôme équivalent ou plus)

Copie certifiée du diplôme

CV fourni et signé

C-3 Magasinier
C-3-1 Qualification sur 3

Niveau (C E P E ou diplôme équivalent ou plus)

Copie certifiée du diplôme,
CV fourni et signé

Oui

Oui

Oui

1
1

Oui

Oui

Oui

1
1

Oui
Oui

Oui

Résultat
D - MATERIEL sur 3

TYPE DE MATERIEL (nombre exigé)
Petit outillage de maçonnerie

Petit outillage de menuiserie
r

1

1

1

1
1
1

Oui
Oui

Oui

Résultat
E- METHODOLOGIE D,EXECUTION DES TRAVAUX

r
a \,aux Oui
a

a
s rlement Oui

sur 1
Non

Non

Non

Non

Tr
Non

Non

Non
Non

non

Non

Non
non

Non
Non
Non

sur 6
Non
Non
Non
Non

Non

95



1

1
6- L’Hygiène et la sécurité du chantier Oui Non

1

1

1

Résultat

F- PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
1- Lisibilité de l’Offre

2- Nombre de copie tel qu’exige le DAO
3- Reliure

4- Intercalaire couleur

5- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à

chaque page et signé à la dernière page.

6- Charte d’intégrité

7- Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales

sur 7
Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Non
Non
Non
Non
Non

1

1

1

1

1

Oui

Oui

Non
Non

Résultat
G-Visite de site des travaux sur 1

Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le
soumissionnaire

Oui Non

TOTAL GENERAL sur 30

RESULTATS DE L, ANALYSE

Résultat

NB : Pour être techniquement qualifié, une entreprise doit totaliser 70% de oui.

1

1
1

1

1
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